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ÉDITO

BIENVENUE À VAUVERT !

En vous installant à Vauvert, vous avez choisi de poser vos valises 
dans une charmante ville de Petite Camargue où il fait bon vivre.

Vous constaterez à travers ce guide que les richesses naturelles 
et patrimoniales de la ville sont nombreuses et valent le détour ! 
Vauvert, son histoire, ses marais, sa voie verte.

Le tissu associatif est très dense. Sport, culture, environnement, 
traditions taurines, etc., quel que soit le domaine, les activités ne 
manquent pas ! Tout au long de l’année, les nombreux bénévoles 
animent la vie de la cité, vous pourrez aller à leur rencontre lors de 
la fête des associations en septembre.
Vous découvrirez également les nombreuses manifestations que pro-
pose la commune : Journée des Ambassadeurs du terroir, Concours 
d’Abrivado, Festival Jazz, Cinéma de plein air l’été, la fête des halles 
et des marchés, le Marché de Noël, etc. La municipalité développe 
son offre culturelle et fait vivre ses traditions.
La fête Votive est l’un des plus grands temps forts de la ville. C’est 
une fête chaleureuse, conviviale et festive !

Ce guide a pour objectif de vous accompagner dans votre installation. 
Vous retrouverez ainsi toutes les informations nécessaires sur la vie 
de la commune : démarches administratives, services municipaux, 
patrimoine, évènements, etc. Nous avons à  cœur de faire de chaque 
vauverdois un ambassadeur de sa ville. Vauvert est une petite 
ville qui monte, faisons-le savoir !

L’équipe municipale et moi-même, vous souhaitons la bienvenue à 
Vauvert et une bonne lecture à toutes et à tous.
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Vauvert,  
Chef lieu de canton 

Fait partie de la communauté de 
communes de Petite Camargue qui 
regroupe les communes d’Aubord, 
Beauvoisin, Aimargues et Le Cailar.

CARTE D’IDENTITÉ 

Nombre d’habitants 
11 600

Superficie
109.9 km²

Logements (2014)
5 230

Région
Occitanie

Altitude moyenne
0 à 97 m

Naissance (2016)
121

Gentilé
Vauverdois/e

Département
Gard

VAUVERT, UN PATRIMOINE NATUREL RICHE ET 
PRÉSERVÉ AU CŒUR DE LA CAMARGUE GARDOISE

La ville est le siège du Syndicat mixte de la Camargue gardoise, qui associe huit communes du territoire 
(Aimargues, Aigues-Mortes, Beauvoisin, Le Cailar, Le Grau-du-Roi, Saint-Gilles, Saint-Laurent d’Aigouze, Vauvert) 
et le Département. Il porte entre-autre le Centre de découverte du Scamandre qui organise l'accueil du pu-
blic dans la réserve naturelle régionale du Scamandre et les 500 hectares d'espaces naturels sensibles, un 
réseau des Ambassadeurs du terroir, une réserve de biosphère et le Grand Site de France de la Camargue gardoise.

Vauvert est une commune gardoise située au cœur 
de la Petite Camargue et du vignoble des Costières 
de Nîmes. Elle s’étend sur un vaste territoire de 
10 995 hectares aux paysages variés. Vignes, marais 
et pinèdes s’y côtoient dans un paysage authentique et 
une nature préservée.
Depuis le Vistre jusqu’au Petit Rhône, la commune en-
globe également des terres agricoles, des prairies en 
bordure du cours d’eau, des versants bien exposés à 
l’Ouest. En Costière, de grands mas et châteaux viti-
coles font partis du paysage.
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La commune de Vauvert regroupe la ville 
centre et plus au Sud les hameaux de Gallician, 
Montcalm et Sylvéréal. Le hameau de Gallician a la 
particularité de posséder un petit port de plaisance 
en eaux douces et une halte nautique donnant sur le 
canal du Rhône à Sète. La superbe vue qui est pro-
posée sur les marais et les roselières vaut le détour, 
c’est ici que l’on ramasse la sagne (roseaux), qui est 
utilisée pour couvrir des habitations.
Montcalm a été créé par Louis Prat dans le but d’une 
mise en valeur agricole et de loisirs de chasse, ce 
hameau offre aussi à la vue son château, ses dépen-

dances et sa chapelle du XIXème siècle.
Sylvéréal donne aux touristes de passage une halte de canoë-kayak, 
une auberge-restaurant avec tables d’hôtes au cœur de la Petite 
Camargue.

VAUVERT, UNE HISTOIRE À DÉCOUVRIR
La ville de Vauvert ne s’est pas 
toujours appelée Vauvert ! Son 
premier nom qui a perduré plusieurs 
siècles était Posquières. Le premier 
texte faisant référence à Posquières 
date de l’an 810.  Au Moyen-âge, le vil-
lage de Posquières était regroupé autour 
de son château, situé sur la colline du 
Castellas. Le village était alors découpé 
en deux quartiers, l’un occupé par les 
Chrétiens, le deuxième par les Juifs.
Posquières possède à l’époque une 
école rabbinique alors dirigée par 
R. Abraham Ben David, dit Rabad 
de Posquières. C’est ici, dans notre 
ville que les savants rabbins, ont écrit 
certains textes de la Kabbale. De-
puis, notre localité est célèbre dans le 
monde juif.  

Autre lieu religieux du village, le sanc-
tuaire de Notre-Dame de Valvert, étape 
sur le chemin de Saint Jacques de 
Compostelle, où Saint-Louis, Charles IX, 
François 1er , Pierre d’Aragon ou encore 
le Pape Clément V se sont arrêtés.

Notre localité tiendrait son nom du 
sanctuaire dédié à la vierge Marie, si-
tué au Moyen-âge au croisement de la 
rue Carnot et de la rue de Saint Gilles 

« valle verdi », devenant Notre 
Dame du « Val-vert », puis Vau-
vert, qui se substituera progres-
sivement à Posquières autour du 
XIVe - XVe siècle.
Les guerres de religions ont pro-
fondément marqué le passé et sur-
tout détruit sur leurs passages, les 
monuments et leurs archives.
Au moment de la Réforme, le sanc-
tuaire de Notre-Dame de Valvert fut 
détruit ainsi que le temple vieux.

L’église actuelle Notre-Dame fut 
construite en 1689 permettant aux ca-
tholiques d’avoir un lieu de culte.

Sur un plan économique, Vauvert 
a toujours su se développer au 
fil des époques.  Le Moyen-âge a 
marqué le maintien, par les Vauver-
dois, des droits d’usage dans les 
zones humides. Les marais sont 

alors le domaine de la chasse, 
de la pêche, de l’agriculture et 
des taureaux. 
Les collines, appelées « La 
Costière » , conquises petit à 
petit par les Vauverdois sont 
devenues un vignoble important 
et synonyme de richesse pour 
la commune depuis l’époque 
révolutionnaire.
Le développement au fil du 

temps d’emplois dans la zone indus-
trielle amène Vauvert à passer de 
village à petite ville pendant les 
« Trente Glorieuses ». 
La commune compte désormais 
une population de 11 600 habitants 
aujourd’hui. 
Vous arrivez dans une ville de 
traditions camarguaises où le 
taureau est roi !
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Grand Temple, construit en 1816, 
inscrit au titre des monuments historiques 
rue des Capitaines

Porte des Tèfles,
rue Barbès

ILS ONT MARQUÉ VAUVERT...
Emile Guigou

né à Vauvert en 1910 
Résistant pendant la 2ème Guerre 
mondiale  
Maire de la commune de 1944 
à 1945 puis 1er adjoint pendant 
32 ans.
Médecin, maire-adjoint, président 
de l’Église protestante, proprié-
taire-viticulteur co-fondateur de la 
cave coopérative de Gallician, il 
était fortement engagé dans la vie 
municipale.
La salle du conseil a été rebaptisé 
en son nom. 

Robert Gourdon

né à Vauvert en 1914
Avocat de formation, il entre dans la 
politique très jeune. 
Maire de la commune de 1945 à 
1979. Président du conseil général du 
Gard de 1973 à 1979.
On lui doit notamment le développe-
ment économique de la commune 
avec la création de la première zone 
industrielle du Gard à Vauvert.
Une avenue porte son nom.

Albert Richard

né à Vauvert en 1918
Ancien combattant et prisonnier 
de guerre, il obtient la carte de 
Combattant Volontaire de la Résistance 
et la carte d’Interné Résistant.
Maire de 1979 à 1983, engagé dans 
la politique mais aussi dans son métier 
d’enseignant. 
Après avoir exercé à l’école primaire, 
il devient professeur au collège Jean 
Macé. Pour la construction d’un 
nouveau collège, il deviendra principal 
du collège de la Vallée Verte l’année 
suivant son ouverture.
La place Albert Richard devant l’école 
Libération lui est dédiée.

Temple de l’Oratoire,
datant du 19e siècle
rue de l’Oratoire

Beffroi, tour de l’horloge, édifié en 
1604 et reconstruite en 1848
place Gambetta
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Eglise Notre Dame, construite en 1689
place Gambetta

Mairie, construite en 1859
place de la Libération et du 8 mai 1945

Armand Pellier 

né en 1910 à Marseille, il s’installe par 
la suite à Nîmes. 
Artiste à multiples facettes, aussi bien 
sculpteur, tailleur de pierre, carrier 
ou encore architecte, Armand Pellier 
marque son empreinte dans le Gard. 
A Vauvert, on lui doit notamment 
le Centre sportif et culturel Robert 
Gourdon, le Foyer communal de 
Gallician, la Poste ou encore des villas. 

Paule Pascal

née en 1932 à Montpellier.
Sculpteuse, son goût très jeune pour 
ce domaine lui vaut d’être reçue à 
15 ans à l’école des Beaux-Arts de 
Nîmes. Elève d’Armand Pellier, elle 
collabora plus tard avec lui dans 
plusieurs constructions notamment le 
foyer communal de Gallician où on lui 
doit la frise de chevaux et de taureaux 
polychromes mais aussi les piliers de 
l’entrée des anciennes arènes.
 

Robert Prohin

né en 1939 au Cailar
Architecte dit humaniste, Robert 
Prohin construira essentiellement 
dans le Gard et en Lozère.

Foyer communal de Gallician, construit en 1961 par 
Pellier, architecte, puis labellisé Patrimoine du XXe s. 
tout comme la cave de Gallician - rue des étangs

Centre sportif et culturel
Robert Gourdon,
inauguré en 1974
avenue Robert gourdon

Porte Saint-Louis, datant du 18ème siècle
intersection rue Carnot et rue des Juifs
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Vous arrivez à Vauvert sur des terres de traditions ! Traditions qui créent l’identité de votre 
ville. Les courses camarguaises notamment animent la commune tout au long de l’année. 
Le taureau y est ainsi un héros dans de nombreuses villes et villages de la région. 
Le taureau camarguais est reconnaissable par sa robe noire, sa taille et ses cornes. 
C’est un animal sauvage.

De mi-mars à octobre les courses 
se déroulent dans les arènes de 
Vauvert. La course camarguaise 
contrairement à la corrida met 
à l’honneur le taureau et non 
l’homme. Un cocardier (un taureau) et un raseteur (un homme) s’affrontent. Le raseteur doit essayer 
d’attraper des attributs sur le frontal du taureau : une cocarde, deux glands et deux ficelles.  
Les taureaux proviennent des manades, élevages situés pour la plupart en Camargue ou en pays provençal 
et languedocien. Ils vivent dans leur milieu naturel et sont sélectionnés selon leurs performances durant 
leurs premières années. 
Le livret de la saison taurine est disponible chez les commerçants et en mairie.

Courses et concours :

- Le concours de  manades (tau-
reaux venant de plusieurs éle-
vages) 
- La royale (course composée des 
6 meilleurs cocardiers d’un même 
élevage) 
- La course de taü (course de jeunes 
taureaux non castrés) 
- La course de vaches cocardières 
(course de vaches exclusivement) 
- La course de ligue (course de tau-
reaux jeunes avec raseteurs débu-
tants)

Un classement par points se fait 
durant la saison et les meilleurs 
sont invités à participer à la course 
la plus importante (Trophée des As).

     Bon à savoir : 
La ville offre aux nouveaux Vauver-
dois une carte d’adhésion d’un an 
aux arènes.

La fête votive, temps fort 
de ces traditions camar-

guaises se déroule en été (1er week-end de juillet pour Montcalm, dernière 
semaine de juillet pour Gallician et semaine du 15 août pour Vauvert). 

Durant une semaine, de nombreuses animations s’y déroulent : déjeuners 
au près, abrivado (escorte des taureaux par les gardians du près vers les 
arènes), encierro (lâcher de taureaux dans les rues), etc. C’est un moment 
festif pour la ville qui permet de créer une réelle convivialité entre les 
Vauverdois et Vauverdoises mais aussi les touristes et amateurs de fêtes.
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VAUVERT, UNE VILLE QUI BOUGE !

• Ville culturelle

L’offre culturelle proposée par la ville 
donne un accès à tous et pour tous à 
la culture. 
Les différents équipements culturels 
dont dispose Vauvert permettent à 
chacun de pouvoir profiter d’un mo-
ment culturel. 
La mairie investit dans ces équipements 
culturels mais aussi soutient les asso-
ciations en leur accordant des subven-
tions afin de proposer une offre attrac-
tive et riche aux habitants.
Pour aller plus loin voir p.30

• Labellisée ville 
active et sportive

Vauvert a reçu le premier 
niveau de ce label car elle 
développe des politiques volontaristes 
pour promouvoir l’activité physique et 
sportive sous toutes ses formes et 
accessible au plus grand nombre.

• Ville à découvrir

La ville de Vauvert se situe dans un territoire riche d’un patrimoine naturel et historique. 
L’office de tourisme de Vauvert et de Petite Camargue vous fera découvrir le patrimoine local de la commune et les 
nombreuses activités disponibles.

 
+ d’info

Office de tourisme de Vauvert 
et de Petite Carmargue
place Ernest Renan 
30600 Vauvert
04 66 88 28 52

http://www.camarguecostieres- 
tourisme.fr
Facebook : Office de tourime de 
Vauvert et de Petite Carmargue

Forte de son activité associative 
sportive, Vauvert offre de nombreux 
équipements sportifs qui permettent 
de pratiquer le sport de son choix.
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VOS ÉLUS MUNICIPAUX

Katy 
Guyot 
1ère adjointe
dév. éco., commerce, 
halles et marchés, 
agriculture, envir., comm.

Marc 
Jolivet
2ème adjoint
affaires scolaires
éducation, enfance, 
jeunesse

Annick 
Chopard
3ème adjointe
finances, 
budget, eau et 
assainissement

Rodolphe
Rubio
4ème adjoint
sécurité des manifesta-
tions, protocole, 
sport

Marie-José 
Doutres
5ème adjointe
culture

Bruno
Pascal
6ème adjoint
festivités,
manifestations 
taurines

Laurence
Emmanuelli 
7ème adjointe
logement, cadre de vie, 
espaces verts, propreté 
urbaine, amén. paysagers, 
cimetières

Jean-Noël 
Rios
8ème adjoint
urbanisme, voirie

Elisabeth
Michalski
9ème adjointe
affaires sociales, 
prévention et lutte 
contre les exclusions, 
insertion

William
Airal
conseiller 
municipal
travaux dans les 
bâtiments communaux

Sandra
Liautaud-
Mauras
conseillère municipale
santé

Christian
Sommacal
conseiller municipal
démocratie participative

Touria
Boujlil
conseillère  
municipale
petite enfance

Jacky
Pascal
conseiller 
municipal
hameaux de Montcalm, 
Gallician et Sylvéréal

Elsa 
Inesta
conseillère municipale
cadre de vie de Gallician, 
zones humides (en lien 
avec Jacky Pascal)

Jean Denat 
maire
conseiller régional

Ludovic 
Arbrun
conseiller municipal
préservation de 
la ressource en eau

Manon Libra
conseillère 
municipale
festivités et 
vie associative (en lien 
avec Bruno Pascal)

Farouk
Moussa
conseiller 
municipal
politique de la ville
et à la jeunesse

Sabine 
Malbon
conseillère municipale
patrimoine historique 
de Vauvert, accueil 
éducatif à l’enfance (en 
lien avec Marc Jolivet)

Sébastien
Vidal
conseiller municipal
action en faveur des 
personnes handicapées 
(en lien avec Elisabeth 
Michalski)

Francine
Chalmeton
conseillère 
municipale
mieux vivre ensemble,
3e âge et aînés

Jean-Paul
Bertrand
conseiller municipal

- Photos de la majorité : Cyril Devauchaux

la majorité le maire, 9 adjoints, 
13 conseillers municipaux

l’opposition 10 conseillers municipaux

- Photos Mon parti c’est Vauvert : Cyril Devauchaux 

Christophe
Pelisse
conseiller municipal
Sans liste

Jean-Louis
Meizonnet
conseiller municipal
Vauvert bleu marine

Nolwenn
Grau
conseiller municipal
Vauvert bleu marine

Marcelle
Marc
conseillère 
municipale
Vauvert bleu marine

Joëlle
Cachia
-Moreno
conseillère municipale
Mon parti c’est Vauvert

Philips
Vellas
conseiller municipal
Mon parti c’est Vauvert

Jean-Pierre
Gusaï
conseiller municipal
Mon parti c’est Vauvert

Any
Libra
conseillère municipale
Vauvert bleu marine

Frédéric
Meiffre
conseiller municipal
Vauvert bleu marine

Nicolas
Meizonnet
conseiller municipal
Vauvert bleu marine
conseiller 
départemental

- Photos Vauvert bleu marine : DR
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Les séances du conseil municipal 
sont publiques et libres d’accès. 
C’est l’occasion de pouvoir suivre 
la vie locale de votre commune.
Elles ont lieu en général un lundi 
à partir de 20h30. L’ensemble des 
délibérations est consultable dans 
le magazine municipal, sur le pan-
neau d’affichage en mairie et sur le 
site www.vauvert.com

la majorité le maire, 9 adjoints, 
13 conseillers municipaux

LES COMPÉTENCES COMMUNALES
Dotée d’une compétence générale (voirie, urbanisme, état civil, animations, etc.), la Ville vous ac-
compagne au quotidien, grâce à des actions pensées au plus près de ses habitants

La commune de Vauvert intervient 
dans plusieurs domaines :
- sanitaire et social, gestion de la 
crèche, des animations seniors, de 
l’action Monalisa ;
- l’éducation, en charge des écoles 
préélémentaires et élémentaires 
(création, implantation, gestion et fi-
nancement, hors rémunération ensei-
gnants), accueil de loisirs et service 
jeunesse, gestion des personnels 
ATSEM et d’entretien dans les écoles, 
service de transports scolaires ;
- culturel avec la médiathèque, 
et l’organisation de manifestations 
culturelles ;
- sportif et des loisirs : gestion 
d’équipements sportifs, subventions 
aux activités sportives ;

- sécurité, protection de l’ordre pu-
blic local via les pouvoirs de police 
du maire ;
- état civil, fonctions électorales ;
- évenementiel : programmation 
des manifestation taurine et de la 
fête votive, des marchés ;
- cadre de vie : gestion de la voi-
rie, de la propreté urbaine et des es-
paces verts ;
- bâtiments communaux : entre-
tien des bâtiments communaux
- urbanisme : gestion des de-
mandes d’urbanisme, prévention des 
risques naturels ;
- communication : information à la 
population ;
- politique de la ville : gestion du 
programme d’aides et d’actions en 

Vauvert fait partie de la communauté 
de communes de Petite Camargue. 
Elle en est la ville centre. La com-
munauté de communes regroupe 
5 communes (Aimargues, Aubord, 
Beauvoisin, Le Cailar et Vauvert) sur 
204 km² avec 25 293 habitants.

Les  compétences obligatoires :
- Aménagement de l’espace ;
- Développement économique et em-
ploi (Z.I La Peyre à Aimargues, Z.A 
d’Aubord et nouvelles zones d’activi-
tés à Vauvert ) ;
- Gestion des milieux aquatiques et 
protection contre les inondations 
(GEMAPI) ;
- Accueil des gens du voyage ;
- Commerce

Les compétences mutualisées :
- La collecte et le traitement des dé-
chets ménagers et assimilés ;
- Création, aménagement et entretien 
de la voirie d’intérêt communautaire

Les compétences optionnelles :
- Protection et mise en valeur de l’en-
vironnement, le cas échéant dans le 
cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie ; 
- Politique du logement et du cadre 
de vie
- Maisons de services au public

Les compétences facultatives :
- Construction, entretien et fonction-
nement d’équipements culturels, 
sportifs ou sociaux (école de mu-
sique) ;
- Partenariat pour les manifestations 
d’art et de traditions ;
- Gestion du port de plaisance de 
Gallician ;
- Gestion de la restauration scolaire ;
- Entreprises, emploi, insertion et for-
mation ;
- Elaboration d’un schéma de dépla-
cements et transports intracommu-
nautaires ;
- Le SPANC (service public d’assai-
nissement non collectif), le SIG (sys-
tème d’information géographique) ;

- La politique touristique sur le terri-
toire ainsi que la participation à la 
gestion de l’Office de tourisme de 
Vauvert et de Petite Camargue sur 
le domaine de la communication ;
- Création et gestion d’une police 
municipale intercommunale d’inté-
rêt communautaire ;
- Entretien, fonctionnement et déve-
loppement de la Maison de Justice 
et du Droit ; 
- La gestion du plan communal, 
l’amélioration de l’habitat, l’aména-
gement rural

Future compétence transférée :
- Eau et assainissement (en 2026)

Renseignements :
04 66 51 19 20
145 avenue de la Conda-
mine BP 10 
30600 Vauvert
www.petitecamargue.fr

VAUVERT DANS L’INTERCOMMUNALITÉ

faveur de la politique de la ville, ser-
vice d’accueil et de médiation ;
- l’organisation des services 
publics de proximité.
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A qui s’adresser ?

L’association Centre social Rives 
soutient et anime le conseil ci-
toyens de Vauvert. 
Tél. 04 66 73 38 21
FB : Conseil Citoyen Vauvert

VOTRE CONSEIL CITOYEN

La ville est engagée 
a v e c  l ’ E t a t , 

dans un contrat de ville qui définit 
des orientations et des actions à 
destination des habitants du quartier 
des Costières. Ceci dans trois 
domaines : le développement de 
l’activité économique et de l’emploi, la 
cohésion sociale et le cadre de vie et 
enfin le renouvellement urbain. 

Les habitants ont été associés à la 
conception de ce contrat de ville via 
notamment un conseil citoyen. 
Le conseil citoyen est un espace de 
dialogue et de concertation entre 
d’un côté les habitants et les acteurs 
associatifs et économiques et de 
l’autre les pouvoirs publics. Il a plus 
particulièrement pour mission de :
- favoriser l’expression des habitants 
et notamment des jeunes
- favoriser la co-construction des poli-
tiques publiques dans le territoire prio-
ritaire
- stimuler et appuyer les initiatives 
citoyennes
Il exerce son action en toute indépen-
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Créé en décembre 2014, le 
conseil citoyen de Vauvert 
poursuit ses activités dans 
le cadre de ses missions 
précisées par la Loi de pro-
grammation pour la ville et 
la cohésion sociale urbaine.

dance vis-à-vis des pouvoirs publics et 
inscrit son action dans le respect des 
valeurs de liberté, d’égalité, de frater-
nité, de laïcité et de neutralité. 

Comment en faire partie ?

Le conseil citoyen se compose de 28 
membres au maximum répartis en 
deux collèges :
- Un collège d’habitants de 14 membres 
(tirage au sort et appel à candidature)
- Un collège d’acteurs locaux et d’as-
sociations de 14 membres (appel à 
candidature).

Pour informer et relayer l’info sur 
le projet de rénovation urbaine, sur 
les actions dans le cadre du contrat 
de ville, il assure une permanence 
chaque mercredi de 14h à 17h
au local commun résidentiel de la 
Saladelle

Il est aussi présent sur les ondes de 
radio Système 93.7 du centre social 
Rives avec l’émission diffusée chaque 
mois La parole aux habitants.
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VOTRE COMITÉ DE QUARTIER

La ville souhaite associer les habitants à la décision politique et faciliter la participation de 
la population aux débats démocratiques locaux. Les comités de quartiers sont de véritables 
relais des habitants. En collectant les suggestions et besoins des habitants, ils proposent 
des projets d’intérêts collectifs et initient des actions d’amélioration du cadre de vie.

Les élus peuvent ainsi orienter leurs choix et adapter leurs actions au plus près des attentes des 
habitants. 
Ces comités ont la forme juridique de comités consultatifs au sens de l’article L 2143-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

Quel comité de quartier 
vous représente ?

La Costière
Vice-président : Patrick Bardou
Secrétaire : 

Jean Jaurès
Vice-présidente : Christiane 
Hernandez
Secrétaire : Denise Gertou

Centre
Vice-président : Lucien Ribera
Secrétaire : Chantal Leca

Les hauts de Vauvert
Vice-président : Benoît Meyrand
Secrétaire : Gérard Dupuy de la Badonniere

La Condamine
Vice-président : François Evrard

Hameau de Gallician
Vice-président : Claude Constant
Secrétaire : Coralie Serre

Hameaux de Montcalm et Sylvéréal
Vice-président : en cours de désignation
Secrétaire : Christiane Espuche

Contact : myriam.pingeon@vauvert.com

Comment s’engager ? 

Les comités de quartier sont composés d’une quinzaine de per-
sonnes. Pour en faire partie, vous devez être âgé de 18 ans. 

La municipalité accorde une grande importance à la démocratie participative.
Les comités de quartier ont ainsi été créés en 2014, volonté de la 
municipalité qui n’en avait pas l’obligation légale (à partir de 80 000 habitants).

50 000E : 
un budget participatif
Les conseils de quartiers permettent aux habitants de s’impli-
quer davantage dans la cité en faisant remonter notamment les 
revendications et propositions. Après un temps d’ajustements 
de fonctionnement pour que les comités de quartier trouvent 
leur rythme, la municipalité a choisi d’attribuer en tout 50 000E 
à des projets qu’ils soutiennent, dans le cadre d’un budget par-
ticipatif. Plusieurs possibilités s’offrent aux comités de quartier 
pour l’utiliser, ce budget permettra de soutenir :
- un projet commun à l’ensemble des comités du montant total ; 
- ou des projets dans chaque quartier et répartir l’enveloppe 
selon les projets ;
- ou des projets en lien avec une réalisation déjà existante ou 
prévue au budget de la commune.
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Les comités du quartier du hameau de Gallician et celui des hameaux de Montcalm et Sylvéréal ne sont 
pas représentés sur ce plan. 
Dans chaque quartier un repère a été placé et la rue de la République apparaît en blanc pour une meil-
leure orientation sur le plan.

collège

arènes

école J. Macé

salle Bizet

quartier 

du centre

quartier 

la Condamine

quartier 

Jean Jaurès
quartier 

les hauts de 

Vauvert

quartier 

La Costière

mairieru
e 

de
 la

 R
ép

ub
liq

ue

+ d’info

Service population
en mairie
place de la Libération 
et du 8 mai 1945 
30600 Vauvert
04 66 73 10 74
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ZOOM : VOTRE ARRIVÉE À VAUVERT, 
VOS 1ÈRES DÉMARCHES

• Emménager

Le jour de votre emménagement, pensez à faire une demande auprès de la 
mairie afin de réserver des places de stationnement si vous en avez besoin. 
Pour se faire, contactez la direction des services techniques et urbanisme.

• Changement d’adresse

Vous venez d’emménager dans votre 
nouveau logement, quelques démarches 
administratives sont à réaliser comme 
le changement d’adresse. Ce change-
ment d’adresse s’effectue auprès de 
divers organismes :

Le changement d’adresse peut égale-
ment se faire via un service en ligne 
proposé par l’État renseignant les 
différentes organisations en même 
temps.
Vous remplissez un formulaire en 
ligne en renseignant vos nouvelles 
coordonnées (postales, téléphones 
ou encore électroniques). Le site se 
charge de les transmettre aux divers 
organismes.

https://mdel.mon.service-public.fr/
mademarchev5/sfjsp?interviewID=-
JeChangeDeCoordonnees   

- transfert de votre courrier, de votre 
ancien à votre nouveau logement via 
les services de La Poste ;
- les organismes sociaux suivant votre 
situation à la CAF, MSA, CPAM, votre 
mutuelle, caisse de retraite ;
- les administrations pour ce qui 
concernent les impôts, carte grise et 
permis, les déchets si vous payez une 
redevance auquel cas il faut contacter 
la mairie.
- les services concernant les fournis-
seurs d’énergie (électricité, gaz), l’eau, 
opérateurs de téléphonie et internet

• Si vous êtes parents

Pour inscrire vos enfants :
à la crèche, voir page 26,
à l’école, voir page 27,
au collège, voir page 45.

• Si vous êtes installé en 
zone inondable ou si vous 
pensez l’être

La commune est dotée d’un PCS (plan 
communal de sauvegarde) compre-
nant un volet inondation. 
Retrouvez le prochainement le ques-
tionnaire à ce sujet sur le site internet 
de la ville : www.vauvert.com

Bon à savoir 
Vous pouvez retrouver toutes les informations rela-
tives à la gestion des démarches administratives à 
effectuer lors d’un déménagement sur cette page
https://www.papernest.com/demenagement/vau-
vert-30600/ 



17

VOTRE MAIRIE
EN DIRECT

Vous pouvez également vous adresser aux différents lieux d’accueil de la mairie :
- l’Hôtel de ville, place de la Libération et du 8 mai 1945 - 04 66 73 10 73
- Bureau municipal de Gallician, route des Etangs à Gallician - 04 66 73 30 27
- Bureau municipal de Montcalm : sur rendez-vous à la salle Louis Prat à Montcalm en appelant 04 66 73 10 73

Vous avez besoin d’obtenir un renseignement, de signaler une anomalie, un dysfonctionnement, alors 
appelez le 04 66 73 10 73.
Toutes les doléances sont consignées et transmises aux services concernés pour une intervention. 
Ce service est accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h.

En dehors de ces horaires, vous pouvez nous adresser un mail à mairie@vauvert.com  afin de vous permettre de 
nous avertir de tout problème relevant de l’espace public, photo à l’appui.
Un courrier est systématiquement envoyé à toute personne ayant signalé un dysfonctionnement pour la tenir informée 
des suites de son intervention.

Certains services de la mairie sont décentralisés :

- Direction éducation
406 rue Emile Zola - 04 66 93 35 30
education.culture@vauvert.com 
service des affaires scolaires
04 66 73 10 91
service municipal de la jeunesse
04 66 73 10 46
et Espace jeunes 14 avenue Robert Gourdon 06 82 55 90 57

- Service événementiel, sport et vie associative
56 avenue Victor Hugo
- festivités 04 66 73 17 35 animation@vauvert.com
- sports et vie associative (installations sportives, associations)  
04 66 73 10 75 animation@vauvert.com
- commerce et marchés 04 66 73 10 45 - commerce@vauvert.com
- logistique (location de salles municipales, location de maté-
riel) 04 66 73 17 99 logistique@vauvert.com

- Services techniques et urbanisme
rue du Jardinet - 04 66 73 10 96 - 
services-techniques@vauvert.com
urbanisme 
04 66 73 10 98 - urbanisme@vauvert.com
eau et assainissement
04 66 73 10 41 - service-eaux@vauvert.com

- Maison du contrat de ville
Le Daudet II, bât. D1, 174 rue Théodore Aubanel
04 66 73 10 46

- Centre communal d’action sociale (CCAS)
168 rue Montcalm - 04 66 73 17 80 - ccas@vauvert.com

- Police municipale 12 rue des Casernes - 04 66 73 10 80

- Maison de projet urbain de renouvellement urbain et 
du conseil citoyens - 80 pl. Jean Giono Le Daudet 2

• Sites annexes
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S’INFORMER

• Les réseaux sociaux

Suivez également votre ville sur le 
Facebook officiel de la commune 
www.facebook.com/villevauvert 
et sur  l’Instagram @villedevauvert

S’informer sur les actualités de votre ville, besoin d’une info 
particulière ? Vous pouvez les trouver sur les différents supports de 
communication mis à votre disposition.
 

• Le mag’

Le magazine d’information municipale 
Vauvert le mag’ présente l’actualité 
de la mairie, les différents projets en 
cours. Le mag’ paraît tous les deux 
mois. Il vous est distribué en boîte aux 
lettres (si vous ne le recevez pas en-
core, contactez le 04 66 93 35 32).
Il est également disponible dans divers 
lieux de la ville (mairie, médiathèque 
et certains commerces) et en version 
numérique sur le site internet de la 
commune www.vauvert.com

• Le site internet

www.vauvert.com est le site officiel 
de la ville de Vauvert. Retrouvez y de 
nombreuses informations sur l’actuali-
té de la ville, ses animations, les ser-
vices de la mairie et vos démarches.

• appli Info Flash

Cette application per-
met de diffuser alertes et 
démarches obligatoires 
en temps réel auprès des habitants, 
ou visiteurs : des messages officiels 
lors de situations d’extrême urgence 
(inondations, coupures de réseaux, de 
voirie, plan de sauvegarde...) et des dé-
marches obligatoires pour les habitants. 

• et aussi

Retrouvez aussi l’information sur 
les affiches et les flyers disponibles 
dans les lieux publics et auprès de 
nombreux commerçants.

• panneaux
lumineux

Deux panneaux 
lumineux diffusent 
de l’information en 
continu. L’un est 
situé au rond-point 
place de l’Aficion, 
l’autre sur le parking 
du stade Pradille, 
avenue R. Gourdon. 
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VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Service accueil – population

Le service population de la mairie vous reçoit du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, le vendredi de 8h30 
à 12h et de 14h à 17h. Situé au rez-de-chaussée, dans le hall porte de droite, ce service est votre premier interlo-
cuteur dans vos différentes demandes au sein de la mairie. Il a pour mission d’assurer l’accueil du public et de vous 
guider dans vos démarches administratives. A Gallician, l’accueil se déroule du lundi au vendredi de 8h30 à 12h. 
Retrouvez toutes les informations sur le site internet de la ville www.vauvert.com pour effectuer vos démarches.

Bon à savoir

Suite à la fermeture des guichets préfectoraux, les 
démarches pour les cartes grises (certificats d’im-
matriculation) et permis de conduire doivent être 
réalisées en ligne.

Renseignements :

Service population
04 66 73 10 73
place de la Libération
et du 8 mai 1945 
30600 Vauvert

• Etat Civil
Carte nationale d’identité
Passeport
Les rendez-vous pour les passeports et CNI sont : 
lundi, mardi, mercredi (après-midi) et jeudi toute la 
journée.
Se marier
Se pacser
Baptême civil
Duplicata de livret de famille
Changement de nom
Déclaration de naissance, décès
Concession funéraire
Certificat d’hérédité
Demander un acte en ligne

• Citoyenneté 
Effectuer un recensement citoyen
Signaler un changement d’adresse ou de situation
S’inscrire sur les listes électorales

• Attestations municipales
Attestation d’accueil, de domicile, catastrophe naturelle
Autorisation piégeage ragondin
Certificat de vie, de vie commune
Certification conforme de documents
Archives municipales : acte de mariage, naissance, décès
Légalisation de signature

• Retrait formulaires
Cession d’un véhicule
Permis de conduire
Chasse
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LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Le rôle de la police municipale est d’assurer le bon ordre, la tranquillité, la sécurité et la salubrité 
publiques. La police municipale de Vauvert est composée de 15 policiers municipaux, d’un garde 
champêtre, d’un opérateur de vidéoprotection et de 2 personnes à l’administration. Sous l’autorité du 
maire, elle a pour missions principales : 
- La prévention (patrouille pédestre et motorisés, ramassage des animaux errants…).
- La protection (surveillance aux abords des écoles, de la circulation, du stationnement, manifestations 
culturelles, sportives…).
- Le recueil des objets trouvés, les enquêtes 
administratives…
- Les interventions de police (interventions voies 
publiques, problèmes de voisinage…).
Une convention de coordination lie la police 
municipale à la gendarmerie nationale.

• Caméras de 
vidéo-protection

La commune est 
équipée d’un sys-
tème de vidéosur-
veillance composé 
de 24 caméras. 
Gérée par la police 
municipale, la vidéo 
protection participe 
à la prévention et la 
lutte contre la délin-
quance. En relation 

permanente avec la gendarmerie, 
l’opérateur surveille la voie publique 
et participe ainsi à la prévention de 
la délinquance, de l’incivilité et de la 
salubrité.

• Opération tranquillité vacances

Créée en 1974, cette opération per-
met de faire surveiller une habitation 
ou un commerce vacant pendant les 
vacances scolaires par les services 
de police. Vous pouvez donc partir se-
reinement ! Des patrouilles sont orga-
nisées par les forces de l’ordre dans le 
cadre de leurs missions. Vous pouvez 
bénéficier de ce service en faisant une 
demande auprès du poste de police 
municipale plusieurs jours avant votre 
période d’absence. Il vous faut remplir 
le formulaire disponible sur le site in-
ternet de la ville et le déposer en main 
propre à la police municipale au 12 
rue des Casernes. Une signature vous 
sera demandée.

• La prévention routière dans 
écoles et au collège

Les écoliers (CM1, CM2, maternelles) et 
les collégiens bénéficient d’actions de 
sensibilisation, de prévention et d’éduca-
tion routière, auprès de policiers munici-
paux. La police municipale assure égale-
ment un service de sécurité aux abords 
des écoles de la commune et du collège.

• Rappel des règles sur le respect 
du bruit et du stationnement

Le tapage diurne est interdit dès 
lors qu’il représente une gêne pour le 
voisinage concernant les nuisances 
sonores commises entre 7 et 22h. 
Il est sanctionné par une amende de 
68€ après un premier contact avec 
le trouble-fait. Le tapage nocturne 
comprend tout bruit perçu d’une habi-
tation à une autre ou provenant de la 
voie publique entre 22h et 7h (variant 
selon la saison). L’article R.623-2 du 
Code pénal prévoit une amende de 3e 
classe (450€ ou plus).

Renseignements :
Police municipale 04 66 73 10 80
12 rue des Casernes 30600 Vauvert
Accueil du public du lun. au vendr. 
8h-12h, 14h-18h, sam. 8h-12h.

Gendarmerie nationale
04 66 73 15 20 - 40 rue colonel 
Arnaud Beltrame 30600 Vauvert

• Démarche 
« participation citoyenne »

Impliquer les habitants, qui, parce qu’ils 
connaissent leur territoire, peuvent dé-
tecter des situations normales et aler-
ter les forces de l’ordre , 1 référent gen-
darmerie nationale et 1 référent police 
municipal pour qu’elles interviennent 
ensuite. Un référent et un titulaire sont 
répartis par quartier, 7 secteurs sont 
comptés pour la ville de Vauvert. 

• Opération 
alarme

Le dispositif alarme 
concerne les per-
sonnes souhaitant un raccordement 
d’alarme de leur habitation au poste 
de police. Pour bénéficier du dispositif 
alarme, les personnes doivent adresser 
un courrier au maire lui demandant d’être 
reliées. Cette demande peut être écrite 
à déposer en mairie au service popula-
tion ou envoyée par mail à mairie@vau-
vert.com. Si la réponse est positive, le 
demandeur doit se rendre au poste de 
police pour connaître les formalités. Une 
charte de qualité sera remise au deman-
deur, à remplir et retourner au poste de 
police. Après avoir rempli le document, 
un numéro de téléphone uniquement 
pour les alarmes sera communiqué. Le 
demandeur doit faire appel à l’installa-
teur de son choix. Un message vocal 
(indiquant nom, prénom, adresse…) 
doit être enregistré pour que les inter-
ventions soient rapides et efficaces.

Retrouvez les règles pour le stationnement dans la ru-
brique « zone bleue » voir p. 35.
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LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE VOS SERVICES 
CADRE DE VIE ET URBANISME 

• La propreté urbaine, une vigilance au quotidien

Depuis le 1er septembre, le nettoiement et le désherbage des espaces publics de Vauvert et Gallician (hors hameaux 
de Montcalm et Sylvéréal) ont été confiés pour 5 ans à l’entreprise Nicollin Environnement. Elle emploie huit personnes 
pour maintenir la propreté urbaine : quatre agents pour le balayage manuel des rues, deux chauffeurs pour la 
balayeuse, un chauffeur pour un véhicule léger avec benne et un responsable d’équipe. Pour le nettoyage de la 

commune, le balayage et le lavage se font 
entre 7h et 14h en semaine et 8h et 15h le 
samedi. 

La commune est dans une démarche de 
ville propre et est notamment adhérente de 
l’association des villes pour la propreté urbaine 
(AVPU). L’objectif est de faire progresser la 
propreté urbaine aussi bien personnellement 
que collectivement. La propreté incombe 
de la responsabilité de chacun. En effet, les 
Vauverdois ont le devoir et l’obligation de 
nettoyer devant chez eux comme le prévoit 

l’arrêté municipal pris en 2003 : « les occupants des propriétés riveraines des voies sont tenus de désherber 
et de maintenir en état de propreté la largeur de trottoir longeant leur façade ».

La commune s’occupe également de la création et de 
l’entretien des espaces verts : arrosage, tonte, taille, 
désherbage, fleurissement… Dans le cadre du «zéro 
phyto», Vauvert n’utilise plus de produits phytosanitaires 
(pesticides) pour l’entretien de ses espaces verts. La 
commune s’est ainsi engagée dans la mise en œuvre 
d’un PAPPH (plan d’amélioration de ses pratiques phyto-
sanitaires et horticoles) prévu par la loi Labbé et entré en 
vigueur depuis le 1er janvier 2017. 
Le PAPPH comprend plusieurs volets. D’une part, la mise 
en place de pratiques alternatives pour l’entretien des 
espaces verts. D’autre part, la réduction d’utilisation de 
l’eau qui passe notamment par la plantation de plantes 
méditerranéennes qui sont peu gourmandes en eau. Les 
pratiques évoluent menant à une réflexion complète sur le 
métier des espaces verts. 

Grâce à ses actions, la ville a obtenu le 15 octobre 2019 à Toulouse le label 
Terre Saine, dernier échelon du classement organisé par la Fédération régio-
nale de défense contre les organismes nuisibles, après avoir obtenu deux 
rainettes en 2017.

• Canisettes et sacs à déjections canines dans la ville 

Vauvert dispose d’une canisette (ruelle de l’Eglise) destinée aux déjections 
canines et offre une solution de proximité pour la propreté et l’environnement.
Il est du devoir de chaque propriétaire de chien de ramasser les déjections 
canines de son animal. 
Vous retrouverez également 15 distributeurs de sacs pour déjections canines 
dans la ville, dont 3 dans le parc du Castellas.

Toilettes publiques 

La ville met à votre disposition 
des toilettes publiques.
place du Dr Arnoux, aux arènes 
et avenue Victor Hugo.

Bon à savoir 
La vente de pesticides est interdite aux particu-
liers depuis le 1er janvier 2019.

Prestations / 
Secteurs

Secteur Est Secteur Ouest

Lundi Mardi Merc Jeudi Vend. Samedi Lundi Mardi Merc Jeudi Vend. Samedi
Balayage 
manuel

X X X X X X

Balayage 
mécanique

X X X X X

Nettoiement 
du marché

X X

Balayage et 
lavage des 
voiries

X Tous les 15 jours

Ramassage 
feuilles

Nettoyeur 
haute pres-
sion (parvis)

1 fois par mois sur des zones définies
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• Risques majeurs

Le maire, premier garant de la sécurité sur son territoire, a pour mission d’informer, d’alerter et de mettre en sécurité 
la population. Afin d’informer la population, la commune dispose d’un DICRIM (document d’information communale 
sur les risques majeurs). Ce document, consultable sur le site de la commune, recense les différents types de risques 
et informe les citoyens des consignes de sécurité à respecter.

Vauvert présente 9 risques majeurs :

Vous retrouverez le document complet sur le site internet de la ville, dans les documents en accès public : 
https://www.vauvert.com/ma-mairie/documents-en-acces-public/dicrim/

Pour alerter et mettre en sécurité les citoyens, la commune s’est dotée d’un PCS (plan communal de sauvegarde) 
qui permet d’anticiper face aux risques présents sur la commune, de réagir plus sereinement, de prioriser les actions, 
d’assurer une mobilisation progressive de l’équipe municipale.

canicule

inondation

tempête

barrage

feu

mouvement de terrain

séisme

transports de marchandises dangereuses

industriel

• Urbanisme

Les missions de ce service sont multiples : 
planification urbaine, application du droit des 
sols, suivi des établissements recevant du 
public (ERP), prévention et gestion des risques 
majeurs…

- La planification et l’aménagement urbain 
La ville de Vauvert dispose d’un plan local 
d’urbanisme. Ce document répertorie les 
différentes zones de la commune : urbanisées, 
à urbaniser, agricoles, naturelles. Il fixe, 
en conséquence, ls règles d’occupation et 
d’utilisation des sols, le service en assure la 
modification et la mise à jour.

- L’application du droit des sols
Concernant le droit des sols, la commune est 
compétente pour délivrer les autorisations 
d’urbanisme et contrôler leur exécution. L’instruction des autorisations d’urbanisme a été déléguée 
à la CCPC. Toutefois, Vauvert constitue le « guichet unique » pour les renseignements, le dépôt des 
demandes et des pièces complémentaires, la délivrance de l’autorisation et le suivi du dossier.

- Les travaux dans un établissement recevant du public (ERP)
La commune est compétente pour délivrer les autorisations de travaux au titre du code de la 
construction et de l’habitation. Ainsi tout aménagement, modification ou création d’un ERP doit faire 
l’objet d’une autorisation de travaux. Par ailleurs, le service effectue le suivi des visites de sécurité des 
ERP. A ce titre, il peut être amené à vous convoquer et vous demander certains documents.
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Mémo
Je souhaite… Quelles démarches... Vers qui...

Construire, 
faire une extension, 
une piscine, 
un abri jardin, 
un garage, 
poser une climatisation, 
faire une clôture…

- Se renseigner sur les conditions de ré-
alisation
- Déposer, le cas échéant, une autorisa-
tion d’urbanisme : permis de construire, 
de démolir, d’aménager, déclaration pré-
alable, certificat d’urbanisme …

Pôle urbanisme 
(Formulaire à retirer au pôle urba-
nisme ou à télécharger sur le site 
service-public.fr)

J’ouvre un établissement qui reçoit du 
public

- Se renseigner sur les règles en 
vigueur
- Déposer, le cas échéant, une autori-
sation de travaux au titre du code de la 
construction et de l’habitation.

Pôle urbanisme
Formulaire à retirer au pôle urba-
nisme ou à télécharger sur le site 
service-public.fr

Planification et aménagement urbain Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) Pôle urbanisme
Document consultable sur le site in-
ternet de la ville

Rendre accessible mon ERP avec ou 
sans modification du local

- Se renseigner sur la procédure 
- Déposer l’autorisation adaptée à votre 
cas

Pôle urbanisme

Effectuer des travaux ou des modifica-
tions d’ameublement de mon ERP

Déposer l’autorisation de travaux Pôle urbanisme

Demander une attestation pour une ca-
tastrophe naturelle, suite à un sinistre

Faire une demande écrite par courrier à 
destination de M. le Maire

Service population

Faire partie de la réserve de sécurité ci-
vile communale

Remplir le formulaire et prendre contact 
avec le service

Pôle urbanisme

Renseignements :

Direction des services 
techniques et urbanisme
rue du Jardinet – 30600 Vauvert
Ouvert : lundi et vendredi 
8h30-12h, 13h30-17h, 
mercredi 8h30-12h 14h-17h,
mardi et jeudi 13h30-17h
DST : 04 66 73 10 96
Urbanisme : 04 66 73 10 98
urbanisme@vauvert.com
services-techniques@vauvert.com   

Bon à savoir

La mairie encourage vos initiatives de réalisation de travaux dans le cadre 
de l’amélioration ou de la rénovation de votre logement. Ces travaux peuvent 
permettre entre autres de réduire votre facture d’électricité, mieux se chauffer 
à moindre coût ou encore dans un souci de respect de l’environnement. Des 
aides financières existent afin d’encourager ces travaux.

Conseils :
EIE (espace info énergie) du CAUE du 
Gard
11 place du 8 mai 1945 - 30000 Nîmes
04 66 70 98 58
eie.caue30@orange.fr
Permanences sur rendez-vous :
mardi et jeudi 9h-12h et 14h-17h, ven-
dredi 9h-12h.

Aides financières, instructions des dos-
siers :
CCPC (communauté de communes de 
Petite Camargue) pour les subventions 
façades.

ANAH (agence nationale pour l’amélio-
ration de l’habitat) 
89 rue Weber - CS 52002 - 30907 
Nîmes cedex 
04 66 62 63 00
Horaires d’ouverture, accueil télépho-
nique et physique : 
mardi et jeudi 14h-16h30

Service public de la rénovation éner-
gétique :
0 810 140 240 (prix d’un appel local)
renovation-info-service.gouv.fr  
h t tp : / /www.ademe. f r /pa r t i cu -
liers-eco-citoyens/financer-projet



24

V
os

 s
er

vi
ce

s 
co

m
m

un
au

x 
au

 q
uo

ti
di

en
SANTÉ & SOLIDARITÉ

• La solidarité

Le centre communal d’action sociale (CCAS) est un établissement public communal. 
C’est un service de proximité en direction des habitants. Ses missions s’étendent dans 
divers domaines du champ social :

- le multi-accueil collectif, crèche « l’île aux enfants », les pré-inscriptions se prennent au CCAS. 
Une commission statue les attributions des places. Voir p. 26.

- demande de logements sociaux, le CCAS reçoit 
les personnes et les accompagne dans leurs dé-
marches. Il travaille en collaboration avec les bailleurs 
sociaux et argumente les demandes individuelles à 
l’occasion des commissions d’attribution.

- aides sociales légales pour : le placement en 
établissement des personnes âgées et handicapées 
; l’aide-ménagère et l’allocation personalisée d’auto-
nomie (APA) ; les dossiers d’allocation compensation 
et tierce personne ; l’obligation alimentaire ; les de-
mandes pour la maison départementale pour le handicap (MDPH).

- aides sociales facultatives et exceptionnelles : aide alimentaire d’urgence et hivernale, prise 
en charge de la cantine scolaire, secours d’urgence, allocation chauffage pour les plus de 65 ans.

- référent Revenu de Solidarité Active (RSA), le CCAS s’occupe de l’accompagnement sociopro-
fessionnel des bénéficiaires du RSA.

Organismes Permanences

AAAGIS (prestataire Pôle Emploi) du lundi au vendredi sur rendez-vous

ADIL (agence départementale 
d’information sur le logement)

1er et 3e jeudis du mois 10h-12h

CAF sur rendez-vous
vendredi 8h30-11h30

CAF-RSA sur rendez-vous au 0 810 25 30 10 
lundi 13h30-16h30 

CPAM sur rendez-vous au 36 46
mardi 9h-12h et jeudi 13h30-16h

UFC Que choisir 2e et 4e jeudis du mois 9h-12h

Bon à savoir 
Des organismes tiennent leurs permanences dans les locaux du CCAS :
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Appel à bénévoles ! 
Vous avez un peu de temps 
libre et vous souhaitez vous 
rendre utile ? 

Intégrer l’action MONALISA !

Renseignements :
Valérie Garcia
CCAS
168 rue Montcalm à Vauvert
Tél. 04 66 73 17 80 
ccas@vauvert.com

• Activités séniors

Bien vieillir à Vauvert est une des ambitions de la commune. 
Les activités proposées par la municipalité et entre autres avec le CCAS favorisent le lien social des 
aînés et en ce sens luttent contre l’isolement de ces derniers.

Des animations sont 
proposées tout au long 
de l’année par le CCAS 
(thés dansants, balades, 
programme séniors en 
vacances...). Les aînés 
bénéficient également de 
tarifs préférentiels pour 
les spectacles organisés 
par la ville ainsi que pour 
les courses de taureaux 
organisées dans nos arènes. 
Au moment des fêtes, ils sont conviés 
à un repas du Nouvel an ou, s’ils 
ne peuvent pas y assister, peuvent 
recevoir un colis de Noël. 

Le programme Monalisa, mis en 
place depuis 2015 par la ville, permet 
de lutter contre l’isolement et la 
solitude des personnes âgées. 

Divers ateliers, encadrés par des 
bénévoles qui suivent une formation 
de 2 jours leur sont proposés : jeux de 
société, crêpes, soupe, lecture, radio, 
sorties, etc., certains en partenariat 
avec l’EHPAD et le Centre de loisirs, 
dans le but de sortir les personnes 
âgées de leur isolement et les faire se 
sentir mieux.

Mutuelle communale

La ville donne à ses habitants la 
possibilité de souscrire à une 
complémentaire santé à des 
conditions et tarifs préférentiels afin 
d’améliorer l’accès aux soins. Adrea 
mutuelle est la mutuelle communale. 
Elle s’adresse aussi bien aux étudiants, 
aux familles, aux personnes seules, aux 
couples, aux retraités, qu’aux familles 
monoparentales. Les personnes qui 
n’auraient pas de mutuelle ou qui 
ne seraient pas satisfaites de leur 
couverture actuelle peuvent contacter 
directement ADREA, en précisant qu’ils 
résident sur Vauvert, ce qui leur permet 
de bénéficier d’une remise.
ADREA Nîmes : Ville active, 393 rue 
de l’Hostellerie – 04 66 29 39 64 
Carré d’art, place de la Maison carrée 
– 04 66 70 35 92
ADREA Lunel : 260 chemin de la 
Vidourlenque – 04 67 65 68 89

• Santé

La santé est un enjeu primordial pour chacun d’entre nous. La commune facilite l’ac-
cès aux soins, elle a ainsi tissé des partenariats avec des professionnels de santé.

Bougez sur ordonnance 

Depuis le 1er mars 
2017, les médecins 
peuvent prescrire 
une activité 
physique à leurs 
patients atteints 
d’une affection de longue durée. 
La commune a souhaité mettre en 
place à Vauvert le dispositif « Bougez 
sur ordonnance » initié par la Direction 
régionale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale. 
Muni de son ordonnance, le patient 
prend contact avec le service politique 
de la ville pour un 1er rendez-vous. 
Un enseignant en activité physique 
adaptée le reçoit afin de construire 
ensemble un programme d’activités 
adaptées sur 10 semaines. 
Renseignements 
au 06 83 89 23 42

Vous trouverez l’ensemble des coordonnées 
des professionnels de santé dans 
la rubrique «numéros utiles» voir p.45

MSP : Maison de santé 
pluri-professionnelle

Une MSP est implantée au sein 
du quartier des Costières. Un 
groupement de professionnels pour 
les patients et un dispositif attractif 
pour l’installation de jeunes médecins. 
Elle compte une coordinatrice, 
quatre médecins, quatre infirmières 
libérales, une infirmière de 
prévention, une pharmacienne, 
une pédicure-podologue et un 
orthophoniste. Le site a vocation à 
être complété par l’installation d’un 
centre d’accompagnement des 
jeunes présentant une déficience 
(Sessad), une micro-crèche et un 
habitat inclusif pour personnes 
âgées-handicapées. 
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• La petite enfance

Vauvert possède une crèche munici-
pale « L’île aux enfants », multi-accueil 
accueillant jusqu’à 37 enfants répartis 
en deux sections.

La ville met tout en œuvre pour l’épanouissement de l’enfant à chaque âge tant dans des 
moments éducatifs que des moments plus ludiques et de loisirs.

VOS SERVICES PETITE ENFANCE, 
ENFANCE ET JEUNESSE

Si vous souhaitez placer votre enfant 
à la crèche, l’inscription se passe 
en deux temps. Vous devez d’abord 
effectuer une pré-inscription auprès 
du CCAS pour un accueil régulier. 
Si vos besoins sont ponctuels, vous 
devez effectuer vos démarches 
directement à la crèche.
Les pré-inscriptions peuvent se 
réaliser tout au long de l’année. Votre 
dossier est ensuite étudié par la 
commission d’attribution qui se 
réunit au cours du 1er trimestre 
de l’année.

+ d’info

Crèche « L’île aux enfants »
Avenue de la Condamine 
30600 Vauvert
04 66 88 70 36

CCAS
168 rue Montcalm
30600 Vauvert
04 66 73 17 80

Partenaires
 
• Ludothèques
Lud’aux dés du Centre social Rives
310 rue Emile Zola 
30600 Vauvert
04 66 73 38 21

Ludothèque l’Arène des jeux
Bât. 1 le Mireille
592 rue du Moulin d’Étienne
30600 Vauvert
04 66 38 84 19

• Lieu d’accueil parents-enfants
Bât. 1 le Mireille
592 rue du Moulin d’Étienne
30600 Vauvert
09 61 32 11 56

• RAM : Relais
A s s i s t a n t e s 
Maternelles
Permanences : 1er 

mercredi du mois 
au CCAS
168 rue Montcalm - 
30600 Vauvert
04 66 73 17 80

Pour les 2,5 mois à 2 ans la capacité d’accueil est de 15 
places et pour les 2 à 4 ans elle est de 22 places.
Au-delà d’un mode de garde c’est aussi un lieu d’éveil, de 
développement et d’enrichissement.
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• L’enfance

L’éducation

Dans le cadre de sa compétence dans le domaine de l’éducation, la commune a en charge les écoles préélémentaires 
et élémentaires. Elle s’occupe ainsi de leur gestion, de leurs financements (hors rémunération des enseignants) et de 
l’entretien. La ville finance les postes d’ATSEM et de ménage dans les écoles.

Depuis la rentrée de septembre 2017, le rythme scolaire des écoles de Vauvert est repassé à 4 jours suite à 
une consultation auprès des parents d’élèves, des acteurs éducatifs et du corps enseignant.
Toujours dans un souci des meilleures conditions de travail pour les enfants, une école élémentaire est entrée dans l’ère 
du numérique. En effet, les classes sont équipées d’un ordinateur connecté à Internet et relié à un vidéoprojecteur. D’ici 
2020, toutes les écoles devraient en être équipées.

Vauvert comporte (voir p.44) :
3 écoles maternelles
3 écoles élémentaires
3 écoles primaires dont 1 école 
privée

Horaires 
des écoles

Vauvert
lundi, mardi, jeudi et 
vendredi
9h-12h et 14h-17h

Gallician 
lundi, mardi, jeudi et 
vendredi 
8h45-12h et 13h45-
16h30

Montcalm
lundi, mardi, jeudi, 
vendredi 
9h-12h et 13h30-16h30

Accueils périscolaires
Le matin il se fait au centre de loisirs et le soir dans les écoles.

Vauvert : 7h30-9h et 17h-18h ou 17h-18h30*
Gallician : 7h30-9h et 16h30-18h*
Montcalm : 8h15-9h et 16h30-17h30 ou 16h30-18h*

*lors des ateliers périscolaires 1 fois/semaine

Bon à savoir

Vous souhaitez inscrire votre 
enfant à l’école ?
Merci d'apporter : 
- le livret de famille ; 
- un justificatif de domicile 

( q u i t t a n c e 
EDF ou eau 
ou loyer 
ou bail, de 
moins de 3 
mois) ; 
- le carnet 
de santé 
de l’enfant 
( v a c c i n s 
obligatoires)
Pour Vauvert:
direction de 
l'éducation, 
s e r v i c e 
scolaire de 
8h30 à 12h
re n s e i g n e -
ments :

04 66 73 10 91 
education.culture@vauvert.com
et coralie.pazzini@vauvert.com

Pour Gallician :
inscription au bureau municipal, 
de 9h à 12h, (pas d'inscription 
pour les CP).

Chaque année la municipalité 
délivre aux futurs collégiens un 
dictionnaire de français et un d’an-
glais.

L’inscription pour la restaura-
tion scolaire (compétence de la 
CCPC)  se fait auprès du pôle accueil 
du centre de loisirs.
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Bon à savoir
 
Le dossier unique d’inscription permet d’inscrire votre enfant :
• à l’accueil périscolaire : restauration, accueil aux activités ;
• aux activités extrascolaires proposées les mercredis. Il facilite 
également l’inscription aux activités périodiques (petites et grandes 
vacances).

• L’enfance (suite)

Les loisirs 

La commune dispose également d’un centre de loisirs.  Aux côtés de la famille et de l’école, 
le centre de loisirs assure une mission d’éducation partagée en contribuant à l’apprentissage 
de la vie sociale et en permettant à l’enfant de se situer et d’envisager sa place dans le monde.
Pendant les vacances scolaires et les mercredis en périodes scolaires, les enfants peuvent 
profiter des nombreuses activités proposées par le centre de loisirs.

Trois options sont offertes pour l’accueil de vos enfants :
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+ d’info

Centre de loisirs Pierre François
268 rue du Chaillot 
30600 Vauvert
04 66 73 18 00 
Accueil pour les inscriptions 
du lundi au jeudi, 8h-10h et 
16h-18h et vendredi 8h-10h
en période de vacances 
scolaires, accueil 7h30-11h
http://www.loisirs.vauvert.
com/centre-de-loisirs

Journée 
8h30 - 18 h

Repas et goûter compris 
(arrivées échelonnées de 8h30 à 9h30 
et départs échelonnés de 17h à 18h)

Demi-journée
8h30 - 12h et/ou 

13h30 - 18h
Goûter compris

Pré-accueil 
7h30 à 8h30

Petit-déjeuner compris
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• La jeunesse

En dehors du temps scolaire, les jeunes de 12 à 17 ans disposent aussi d’une 
structure d’accueil. Le service jeunesse municipal dépendant de la direction 
de l’éducation propose diverses activités (ludiques, sportives, éducatives ou 
culturelles) ponctuelles ou régulières tout au long de l’année.

Horaires d’ouverture et coordonnées de l’espace jeunes :
• en période scolaire :
mercredi de 14h à 19h
vendredi de 16h30 à 19h, ouverture 1 vendredi par mois jusqu’à 23h et 
certains week-end ponctuellement

• pendant les vacances scolaires :
du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h. L’accueil des jeunes est 
assuré entre 12h et 14h sur réservation.

espace jeunesse
757 avenue Robert Gourdon – 30600 Vauvert
Tél : 04 66 53 01 62 
Port : 06 82 55 90 57

Renseignements et 
inscriptions : 
 
Les inscriptions au service 
jeunesse se prennent du lundi 
au jeudi 8h-10h et 16h-18h et 
vendredi 8h-10h, en période 
de vacances scolaires, accueil 
7h30-11h, fermé l’après-midi, au 
guichet du centre de loisirs :
268 rue de Chaillot 
30600 Vauvert
04 66 73 18 00 
jeunesse@vauvert.com
FB : www.facebook.com/sjvauvert

Partenaires
 
• Centre Social R.I.V.E.S
310 rue Emile Zola 
30600 Vauvert
04 66 73 38 21

• Service Prévention Vauvert
62 Avenue Maurice Privat
30600 Vauvert
09 63 45 64 82 
06 33 49 66 67
svp@samuelvincent.fr

• MLJ : Mission Locale Jeunes 
de petite camargue
310 rue Emile Zola 
30600 Vauvert
04 66 88 37 85   
 mlj.vauvert@mljpc30.fr
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CULTURE, SPORTS ET LOISIRS

Vauvert a à cœur d’être une ville dynamique, vivante et festive. Pour se 
faire, de nombreux équipements culturels et sportifs communaux sont à 
la disposition des Vauverdois. La vie associative y est également très dé-
veloppée permettant à chacun de pouvoir y trouver son compte.

Salle Georges Bizet

Salle de spectacle qui accueille tout au long de l’an-
née : pièce de théâtre, petit concert, conteurs… 
Sa capacité est de 500 personnes (suivant configu-
rations de la salle).
Elle est très fréquentée par les associations vauver-
doises.

• Équipements culturels communaux

Espace culturel Jean Jaurès

L’espace Jean Jaurès vous propose tout au long de 
l’année des événements culturels variés essentielle-
ment des expositions mais aussi des conférences.
La programmation est actualisée régulièrement. 
L’entrée est libre

Horaires variables selon les saisons :
hiver (1er octobre au 31 mai) : du mercre-
di au vendredi 10h-12h et 15h-18h, samedi 
10h-12h.
été du 1er juin au 30 septembre : mardi, jeudi 
et vendredi 15h-18h30, mercredi 9h30-12h 
et 14h-18h30, samedi 9h30-13h

Renseignements

place Dr Arnoux
30600 Vauvert

04 66 73 17 33
expojeanjaures@vauvert.com

Renseignements

rue Louise Désir
30600 Vauvert

04 66 88 75 71
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Partenaires
 
•  Centre culturel Robert Gourdon
2 avenue Robert Gourdon 
30600 Vauvert
04 66 88 23 63
centreculturelvauvert@gmail.com
http://centre-culturel-robert-gourdon.cabanova.com

Médiathèque Simone Veil

La médiathèque est un service public où vous pouvez emprunter des livres, revues et DVD pour enfants et adultes mais 
aussi accéder à internet.
Elle propose également un service « Porteurs d’histoire » qui donne un accès à la lecture aux personnes ne pouvant se 
déplacer et le service «emprunter un bibliothécaire» pour de l’aide personnalisée. La médiathèque propose aussi des 
soirées cinéma, des séances de contes 
et des actions culturelles.

Horaires d’ouverture :
mardi, jeudi et vendredi 15h-18h30
mercredi 9h30-18h30
samedi 9h30-17h

Équipement culturel intercommunal

L’école intercommunale de musique dépend de la communauté de communes de Petite Camargue.
Elle propose ainsi un enseignement musical qui est ouvert à tous, adultes et enfants, débutant, initié ou confirmé. 
Son offre est riche et variée (formation, activités instrumentales, activités de pratiques collectives). Elle anime 
également des événements concerts, festival de jazz, interventions en milieu scolaire, etc.
L’école compte environ 850 élèves pour 27 professeurs. L’inscription est possible tout au long de l’année suivant 
les places disponibles.

Renseignements
Ecole intercommunale de musique 
de Petite Camargue
rue Louise Désir – 30600 Vauvert
04 66 88 87 40

Renseignements

place Dr Arnoux 
30600 Vauvert
04 66 731 730

mediatheque@vauvert.com
ht tp : //www.med ia theque . 

vauvert.com/
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• Faire du sport à Vauvert

Les nombreuses infrastructures sportives dont dispose la ville et les différentes activités sportives 
que vous proposent les associations devraient vous permettre de trouver le sport qu’il vous faut !
Vauvert offre, en effet, un beau terrain de jeux aux amateurs de sports.

2 complexes dont un stade d’athlétisme,
2 arènes,  

2 boulodromes,
6 terrains multi-sports, 1 aire de sport,

6 salles spécialisées (ping-pong, boxe, danse…),
1 piscine d’été,

6 terrains de tennis sur 2 sites,
7 stades

 retrouvez le plan des équipements dans 
le guide des associations et des activités

• Vie associative

Plus de 149 associations sont répertoriées sur la 
commune.
Vauvert dispose d’un vivier dynamique et diversifié. 
Un grand nombre d’activités sont ainsi proposées, 
pour tous les âges et pour tous les styles.
Afin de vous y retrouver, un guide des associations 
donne accès à toutes les associations de la ville, 
 domaines confondus. 
Le guide est disponible en mairie et sur le site 
www.vauvert.com (Ma mairie>Mes publica-
tions>Les mags).

+ d’info

Service événementiel, sport et 
vie associative :
56 avenue Victor Hugo
30600 Vauvert
- sports et vie associative 
(installations sportives, associa-
tions)  04 66 73 10 75
animation@vauvert.com
- logistique (location de salles 
municipales, location de matériel) 
04 66 73 17 99 
logistique@vauvert.com
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• Jardins familiaux
Vous ne disposez pas d’un extérieur et vous souhaitez avoir un potager ?
La solution : les jardins familiaux ! Depuis 2002, l’association vauverdoise des jardins 
familiaux propose 
aux habitants de la 
commune des par-
celles communales 
afin de jardiner. Pour 
posséder une par-
celle, vous devez 
formuler une de-
mande au président 
de l’association. 

+ d’info

Loïse Bornet, 
secrétaire de l’association
72 chemin d’Aubord 
30600 Vauvert
04 66 73 10 47
loise.bornet@vauvert.com   

Bon à savoir : 
Le Syndicat mixte des nappes 
Vistrenque et Costières (SMNVC) 
a conçu un livret Mon jardin 
d’agrément au naturel. Vous y 
retrouverez des conseils pour un 
jardinage respectueux de l’envi-
ronnement. Disponible en mairie.

• Parcs et jardins Vous pourrez flâner sur l’un des espaces verts de la ville

Jardin public Le Castellas Ce jardin vous offre une vue imprenable sur la commune de Vauvert depuis la colline Cas-
tellas dénommée Motte Foussat à l’époque médiévale. Vous y trouverez notamment une table d’orientation avec des 
explications sur les différents monuments de Vauvert. Ouvert de mars à octobre tous les jours 8h-20h, de novembre à 
février tous les jours 8h30-17h30. Ce jardin est situé rue Barbès où vous entrerez par la porte des Tèfles. Un parking 
a été créé avec 10 places, en plus des 8 créées en 2019 aux abords. Le passage de l’entrée sera réhabilité cette 
année pour faciliter l’accessibilité des poussettes et trottinettes.

Parc des Aigrettes Aménagée en 2013, la 
zone de rejet végétalisée (ZRV) comprend des 
aménagements de détente ouverts au public 
(aire de jeux, parcours de santé, aire de pi-
que-nique et parcours pédagogique). Ce lieu a 
été conçu pour que vous passiez un agréable 
moment, vous retrouverez également une faune 
et une flore riches. La ZRV est une «zone tampon 
» entre le point de rejet officiel de l’eau épurée en 
sortie de station d’épuration, et l’exécutoire final.

Parc public Pierre Grégoire 
La municipalité de Vauvert a pour projet 
la création d’un parc public dit Pierre 
Grégoire du nom du donateur du terrain 
à la commune pour la réalisation d’un 
jardin public. Pour honorer l’opportunité 
que représente un tel don, l’équipe mu-
nicipale a la volonté de poursuivre les 
premières actions initiées précédem-
ment sur ce site et de créer un nouveau lieu de vie intergénérationnel, écologiquement exemplaire et attractif.

Parc des Aigrettes

• Parcs et équipements sportifs
Pour ceux qui souhaitent faire du sport en extérieur, profiter du beau temps tout 
en prenant soin de son corps, des équipements sportifs sont mis à votre dis-
position : à la gare et à côté du Parking 
du Castellas. Tout le monde y trouve 
son compte (vélo elliptique, abdos lom-
baires, vélo, marcheur double, stepper 
twister…). Avec les notices pour optimi-
ser l’utilisation.

• Parc à balançoires 
Deux structures avec deux balançoires 
pour chacune, dont une pour bébé, ont été placées dans le grand bassin de 
rétention du quartier du Moulin de l’Aure. Un équipement familial et convivial, 
pour petits et grands, qui a vocation à s’agrandir.

• Aires de jeux 
La commune dispose de plusieurs 
aires de jeux pour enfants, no-
tamment au Castellas (où la mise 
en peinture des jeux d’enfants a 
été réalisée en 2019), mais aussi 
place de la Cabidoule dans la cour 
du Coudoyer devant le Bosquet ; et 
au Jardin Molines. 
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MARCHÉS, HALLES 
ET ZONE BLEUE

• Marchés et halles

Vauvert accueille deux marchés hebdomadaires le mercredi et le samedi matin en centre-
ville autour des halles ouvertes du mardi au samedi matin. Les marchés du samedi sont 
parfois animés par des troupes déambulatoires, avec des dégustations... en particulier de mai 
à juillet.

Le marché est un lieu convivial et incontournable où l’on aime se retrouver. On y achète des 
produits locaux, des produits artisanaux, ou encore de l’habillement, avec des professionnels 
habitués ou ponctuels.
Des efforts sont réalisés par les étaliers sur la propreté, la présentation et la qualité des produits.

Horaires
 
• Marchés
mercredi et samedi matin en centre-ville.
de 8h30 à 12h30 l’hiver et de 8h à 13h l’été.

• Halles
place du Dr Arnoux – 30600 Vauvert
du mardi au jeudi de 6 h à 13h
vendredi 6h à 13h et 17h à 20h
samedi 6h à 13h
Stand de primeur ouverture le lundi de 6h à 13h et le vendredi après- 
midi de 16 h à 19h.
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• Stationnement

Toutes les places de stationnement sont gratuites sur la commune !

Vauvert dispose de nombreux parkings en centre-ville facilitant l’accès au commerce avec plus de 350 places.
Le stationnement est recommandé sur les parkings suivants : avenue Victor Hugo (arènes), place Raymond Erb, rue 
Fernand Granon (derrière La Poste), place Dr Jacques Arnoux, rue Montcalm (au carrefour avec la rue Emile Zola), 
place Etienne Giran.  

Depuis 2015, la ville a mis en place des zones bleues.
Le temps de stationnement est limité à 1h30 et demeure gratuit. Pour pou-
voir stationner en zone bleue et gratuitement, du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 14h à 18h, il faut se munir d’un disque bleu, l’utiliser pour indiquer 
l’heure de début de stationnement et récupérer son véhicule au maximum 
une heure et trente minutes après. 
Sur les zones au temps limité à 15 minutes : les règles ci-dessus 
s’appliquent en permanence, 7 jours sur 7, toute l’année.

Plan des zones bleues

Les disques sont disponibles chez les commerçants et artisans vauverdois.

Les infractions au stationnement dans la commune 
• stationnement abusif de plus de 7 jours avec possibilité de mise en fourrière : 35 €
• stationnement gênant avec possibilité de mise en fourrière : 35 € 
• stationnement sur les trottoirs et passages piétons : 135€
• stationnement sur la zone bleue : 35€
• stationnement unilatéral alterné : 35€
• stationnement sur une place handicapée : 135€

zone bleue vers
l’office de tourisme
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us Vauvert est une ville dynamique et animée, de nombreux événements ponc-

tuent l’année pour le plaisir des grands et des petits.

Mars
- Printemps de l’éducation contre les discriminations et le racisme 
organisé par Rives
- Présentation de la saison taurine salle Bizet (6 mars)
- Printemps des prémices
- Manifestations pour la Journée internationale des droits des 
femmes (7 mars)
- Canicross (8 mars)
- Congrès de la FFCC salle Bizet + course aux arènes (8 mars)

Avril
- Festival de danse hip-hop organisé par l’association Urban et Rives 
(6 au 11 avril)
- Journée des ambassadeurs du terroir (19 avril)

Mai
- Marché artisanal provençal de Sian d’aqui (1er mai)
- 2e embouteillage gallicianais des Anciennes de Camargue (1er mai)
- Foulée des Halles (3 mai)
- Fitdays (15 mai)
- Jeudi de l’Ascension : concours d’abrivado, marché du terroir et 
course aux as aux arènes (21 mai)
- Course pédestre

Juin
- Fête de la musique (21 juin)
- Festival théâtre amateur jeunesse proposé par Rives au collège
- Marchés animés (samedi)

Juillet
- Festival de Jazz 
avec l’association 
Jazz à Junas (3 et 4 
juillet)
- Fête votive de 
Montcalm (3 au 5 juil-
let)
- Festival Film et 
compagnie – spec-
tacle de rue et ciné 
en plein air sur 5 soi-
rées (juillet et août) 
- Fête républicaine 
du 14 juillet
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Bon à savoir

Tout au long de l’année vous pouvez égale-
ment profiter des diverses expositions, confé-
rences, rendez-vous de la médiathèque, etc. 
L’agenda complet est à retrouver sur la page 
Facebook
de la ville : ville de Vauvert ; 
et sur le site internet. www.vauvert.com

- Fête votive de Gallician (21 au 26 
juillet)
- Marché des savoir-faire avec Vau-
vert J’achète !
- Concert de Radio France (25 juillet)

Août :
- Festival Film et compagnie – spec-
tacle de rue et ciné en plein air sur 5 
soirée (juillet et août) 
- Marché des savoir-faire avec Vau-
vert J’achète ! 
- Fête votive de Vauvert (8 au 16 
août)

Septembre 
- Bip Bip Ekiden de Courir à Vauvert 
(1er dimanche de septembre)
- Fête des associations (5 septembre)
- Trophée des vignerons et revivre de la 
fête votive de Vauvert (20 septembre)

Octobre
- Semaine Bleue
- Octobre Rose

Novembre
- Fête des Halles et du marché (7 novembre)
- Début des lotos des clubs et des écoles jusqu’en mars
- Festival 1001 Contes en Vallée verte (23 au 28 novembre)

Décembre
- Téléthon (4 et 5 décembre)
- Forum Santé
- Marché et village de Noël et ses animations (18 au 24 
décembre)

Janvier
- Repas des aînés
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INFOS PRATIQUES

• Déchets 

La gestion et la collecte des déchets relèvent d’une compétence de la com-
munauté de communes de Petite Camargue.

Collecte des déchets
A votre arrivée, vous seront fournis 2 bacs (un vert pour les 
ordures ménagères et un bleu pour le tri sélectif) sur simple 
demande auprès du service, comme les réparations et les mo-
difications de litrage. Dans le bac bleu (tri sélectif) les em-
ballages et journaux doivent y être déposés en vrac. Le 
tri sélectif en sac y est refusé donc non collecté car les 
sacs sont interdits
Tous les déchets non assimilés à des ordures ménagères ne 
seront pas ramassés.
Retrouver les détails sur le site de la CCPC : https://www.petitecamargue.fr/

Le planning pour la commune est le suivant :

Pour ces zones, merci de sortir les bacs pour 18h :
 (collecte à 20h)
 lundi mardi mercr. jeudi vendr.

Centre-ville (hyper-centre) OM  OM CS OM
Lotissement Est OM   CS OM
Lotissement Ouest OM CS   OM
Zones industr. et commerc. OM  OM CS
Gallician  CS OM  OM

*Ecart 1 : chemins des Canaux, de l’Ausselon, route d’Aimargues, Moulin 
de l’Aure, Moulin d’Etienne, Saint Sauveur, Banlènes, Vistre, Massacre
**Ecart 2 : chemins des Plaines, Madagascar, Barbes Caillette

Pour ces zones, merci de sortir les bacs la veille au soir :

 lundi  mardi  mercr. jeudi  vendr.

HLM (habitats verticaux) OM  OM CS OM
Ecart 1* OM CS
Ecart 2**  CS OM
Montcalm & Sylvéréal  OM  CS OM
La Costière, rte de Franquevaux OM  CS
La Rouvière    CS OM
La Laune   OM CS

OM = ordures ménagères : en 
sacs fermés dans le bac vert. 

CS = collectes sélectives : embal-
lages en vrac dans le bac bleu 
(cartons, plastiques, métal, pots 
de yaourts, polystyrène, journaux 
magazines).

Note : Pour le verre (bouteilles, 
pots et bocaux), des colonnes à 
verre sont prévues à cet effet.

Encombrants
Le ramassage des encombrants et des branchages en 
porte à porte se fait sur rendez-vous
Tél. 04 66 51 19 21
Les encombrants sont ramassés les mardis des semaines 
paires du calendrier.
Les branchages sont ramassés les mardis des semaines 
impaires du calendrier.

Déchèterie
Déchèterie du Fiaou
Zone industrielle de Vauvert
04 66 88 32 26
Ouverture du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 
17h30
Sur présentation de la carte qui vous est délivrée lors de 
votre 1ère visite avec un justificatif de domicile.
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• Emploi et insertion

Emploi
Pôle emploi
Établissement public à caractère administratif chargé de l’emploi en France, Pôle emploi a pour mis-
sions, l’accueil, l’information, l’orientation, et l’accompagnement des personnes à la recherche d’un 
emploi ou d’une formation mais aussi, l’accompagnement des entreprises locales dans leur recrutement.

79 avenue Mas Saint Laurent – 30600 Vauvert
Ouvert du lundi au mercredi 8h30-16h30, jeudi 8h30-12h30 et vendredi 8h30-15h30.

Insertion
Mission locale des jeunes (MLJ) de 
Petite Camargue
Destinée au 16-25 ans, cette struc-
ture accueille, informe et accom-
pagne les jeunes.
Parcours individualisés, espace 
emploi, espace formation, espace 
écoute, programme TRACE, fonds 
d’aide à la jeunesse

Rue Emile Zola
30600 Vauvert
04 66 88 37 85
mlj.vauvert@mljpetitecamargue.org
ouverte lundi, mercredi et jeudi 8h30-12h et 13h30-17h30, mardi 13h30-17h30 et vendredi 8h30-12h et 
13h30-17h.

Culte catholique
Eglise Notre Dame
Place Gambetta – 30600 Vauvert
Presbytère, Le Château, 
100 place du Jeu de Ballon
04 66 88 21 96

Cultes protestants
Temple, église réformée de France
Rue des Capitaines 
30600 Vauvert
04 66 88 21 24

Eglise réformée évangélique
137 rue de l’Oratoire
30600 Vauvert
04 66 88 23 98

Cultes musulmans
Union des musulmans sunnites de 
Vauvert (UMSV)
Mosquée El Fourqane
Zone industrielle Mas Barbet
Mohamed Gormati, 06 03 10 49 85

Association islamique et culturelle 
des Sunnites et des français musul-
mans rapatriés
Rue du Chaillot – 30600 Vauvert
Moktar Amara, 06 50 63 50 60

• Cultes et cimetières
Ancien cimetière
place Raymond Erb
30600 Vauvert

cimetière paysager 
des Costières
zone industrielle
chemin d’Aubord
30600 Vauvert

Horaires des cimetières 
du lundi au dimanche :
(ouverture à 9h samedi, dimanche 
et jours fériés, hors Toussaint)
du 1er octobre au 31 mars : 
8h-17h30
du 1er avril au 30 septembre : 
8h-20h
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• Autres déplacements

Cars
• Le réseau de cars de la région LIO
La commune est desservie par 2 
lignes du réseau quotidiennement.
ligne C34 (Vauvert-Beauvoisin-Nîmes)
ligne C33 (Le Cailar-Nîmes)
Ticket à 1€50 en vente dans les 
cars et différents points de vente.

• Ligne Vauvert-Vergèze avec un 
car fonctionnant au bio-éthanol à 
compter du 01/04/2019.

Renseignements :
www.edgard-transport.fr
0810 33 42 73 
(0,06E/mn +prix appel)

SE DÉPLACER
• Déplacement doux

Voie verte 
Vauvert dispose d’une voie verte. Cette voie réservée aux déplacements non-motorisés (cycliste, 
piétons, rollers) est accessible à tous et en toute sécurité.
Sur 7 km de Vauvert à Gallician, cette voie propose peu de dénivelé et d’intersections avec des 
routes.
Elle longe le canal d’irrigation Philippe Lamour. La voie verte est reliée à la boucle cyclo-découverte 
de la Camargue gardoise.

Cyclo-découverte
Pour les plus sportifs, il existe également deux boucles cyclo-découverte au départ de Vauvert entre 
vignes, marais, taureaux ... À la différence des voies vertes, les boucles cyclo-découverte sont sur 
des routes partagées entre vélos et autos.
- La Camargue gardoise : 25km, environ 3h avec une 
difficulté moyenne.
- Les costières : 40km, environ 5h, être assez sportif 
pour faire cette boucle.
Pour plus de renseignements :
Office de tourisme de Vauvert et de Petite Camargue
04.66.88.28.52
 http://www.camarguecostieres-tourisme.fr

Via Rhôna
Via Rhôna est un itinéraire de vélo-route de 815km allant de Genève jusqu’à Sète. L’étape 21, reliant 
Saint-Gilles à Aigues-Mortes passe par Gallician. Les cyclistes pourront ainsi découvrir les richesses 
de la Camargue gardoise. L’itinéraire mène au centre du Scamandre. Au départ de Gallician, deux 
boucles reliées à la voie verte Vauvert - Gallician permettent de découvrir la campagne environnante 
entre vignes, marais et roseaux.
Pour plus de renseignements :
https://www.viarhona.com/

Le train
Gare sncf
Boulevard Jean Jaurès – 30600 
Vauvert

Horaires guichet
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 14h à 18h

Ter LR (gratuit depuis un poste fix) 
0800 88 60 91
SNCF (0,34€/mn)) 3635
www.ter-sncf.com
www.sncf.com

Bon à savoir

7 allers/retours Nîmes --> Vau-
vert --> Grau du Roi par jour.
Le billet de train est à 1€ !

Covoiturage

Le département du Gard a mis en 
place en partenariat avec Nîmes 
Métropole un service en ligne de 
covoiturage. Le site met en relation 
conducteurs et passagers afin de 
circuler sur le territoire du Gard.

www.covoiturage.
gard.fr/
09 72 26 26 75
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• Navette 100% gratuite 
avec Vauvéo 

La municipalité a créé en mars 2019 un service de transport en commun pu-
blic, entièrement gratuit et ouvert à tous, avec une priorité pour les seniors. 
Ce service comprend :
• Un parcours de ligne fixe ouverte à tous (minibus « VauvéO ») qui dessert 
les lieux commerciaux, le cœur de ville, la salle Bizet pour les temps forts des 
clubs des aînés, les différents quartiers et les équipements médico-sociaux. 
• Un service de transport à la demande (véhicule de 4 places) réservé aux 
personnes de plus de 65 ans avec des capacités de mobilité réduites, les 
après-midi et les matins de jours de marché. 
Avec un plancher bas, la navette est confortable et sécurisée sous vidéo pro-
tection. D’une capacité de 23 places (15 assises, 7 debouts et 1 pour fauteuil 
roulant), elle est entièrement accessible grâce à sa rampe amovible.
Bien plus qu’un service gratuit, c’est aussi un lieu d’échange et de partage 
qui satisfait petits et grands ! Avec plus de 5181 voyages sur sept mois, dont 
deux en réduit pendant l’été, le service Vauvéo plaît et compte sur ses fidèles 
utilisateurs avec 20 à 30 personnes pour une journée classique et plus de 20 
personnes sur une matinée les jours de marché !

Pour la ligne fixe, quelques adaptations ont été demandées concernant les ho-
raires. La commune les a fait évoluer de même que les lieux de desserte pour 
satisfaire au mieux les habitants. Depuis juin 2019, la navette a mis en place 
5 arrêts supplémentaires pour répondre aux attentes des utilisateurs (Roc des 
Poulets, Chemin des 4 Prêtres, Camping Monté Cristo, Colonel Arnaud Beltram 
et Camping des Mourgues). Les après-midi le transport est en ligne fixe avec 
10 boucles en une journée. Le parcours a été réadapté pour mieux desservir 
le marché : 9 dessertes le mercredi, et 12 le samedi. Depuis le 2 décembre 
2019, la tournée intègre le quartier du Moulin à vent avec 2 arrêts supplé-
mentaires et les horaires de Gallician ont été aménagés : le samedi avec deux 
passages mieux ciblés au lieu de trois rapprochés les jours de marché (départ 
à Gallician à 9h13 au plus tard, et retour à 11h56).
Transport à la demande
Ce service est réservé aux personnes ayant plus de 65 ans avec des capacités 
de mobilité réduites, voire en situation de handicap. Ces utilisateurs doivent 
être détenteurs de la carte prioritaire, délivrée par le CCAS (rendez-vous sur 
le site internet dans « les démarches » pour en savoir plus). Le transport à la 
demande est effectué avec un véhicule de 4 places, il fonctionne les après-midi, 
du mardi au vendredi, ainsi que les 2 matinées de jours de marché, mercredi 
et samedi. La réservation pour le transport à la demande doit être faite au plus 
tard 48 heures avant, entre 13h30 et 17h00 au 04 66 73 17 98. 
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• Services municipaux

Centre de loisirs Pierre François
(ALSH accueil de loisirs sans
hébergement)
Responsable : Magali Belin
Téléphone : 04 66 73 18 00
268 rue du Chaillot
Horaires d’accueil :
Lundi au jeudi de 8h-10h et 16h-18h 
Vendredi 8h-10h
magali.belin@vauvert.com
accueil.enfance@vauvert.com 

Centre communal
d’action sociale (C.C.A.S.)
Responsable : Annick Nougé
04 66 73 17 80
Télécopie : 04 66 73 37 65
168 rue Montcalm
ccas@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h-12h et 13h30-17h
Vendredi 8h-12h 

Communication
Responsable : Nathalie Jullien
04 66 73 10 73
Télécopie : 04 66 73 10 88
place de la Libération et du 8 mai 
1945
nathalie.jullien@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h-12h30, 13h30-18h
Vendredi 8h-12h30, 13h30-16h30

Courrier mairie - archives
Responsable : Maïthé Conesa
04 66 73 10 73
Télécopie : 04 66 73 10 88
place de la Libération et du 8 mai
1945 - 30600 Vauvert
mairie@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h, 14h-17h30
Vendredi 8h30-12h, 14h-16h

Crèche multi-accueil
L’île aux enfants
Responsable : Hélène DIAZ
04 66 88 70 36
Rond-point de la Condamine
creche@vauvert.com
Lundi au vendredi 7h30-18h30
Fermée pendant 1 semaine à Noël et 
3 semaines l’été 

Espace culture Jean Jaurès – Mé-
diathèque Simone Veil 
et Direction de la culture
Responsable : Christine Ducéré
04 66 731 730
Place du Dr Arnoux - 30600 Vauvert
christine.ducere@vauvert.com
Médiathèque 
Mardi, jeudi et vendredi 15h-18h30
Mercredi 9h30-18h30
Samedi 9h30-17h
Espace culture Jean Jaurès
Mardi visite guidée sur rendez-vous
Mercredi 9h30-2h et 14h-18h30
Vendredi 14h-18h30
Samedi 9h30-12h

Direction éducation
04 66 93 35 30
406 rue Emile Zola
education.culture@vauvert.com
Du lundi au vendredi 8h30-12h et 
14h-17h

Direction événementiel (festivités
et marchés), sport et vie associa-
tive
Responsable : Frédéric Bartissol
04 66 73 17 35
56 avenue Victor Hugo
animation@vauvert.com 
du lundi au vendredi 8h-12h, 14h-17h

Direction générale des services
de la mairie
Responsable : Yolande Cavalier
04 66 73 10 73
Télécopie : 04 66 73 10 88
Place de la Libération et du 8 mai
1945 - 30600 Vauvert
dgs@vauvert.com
du lundi au vendredi 8h-12h30, 
13h-18h

Politique de la ville et médiation
sociale
Responsable : Bruno Soler
04 66 73 10 46
Maison du contrat de ville
Le Daudet 2 bât D1
174 rue Théodore Aubanel
bruno.soler@vauvert.com
sur rdv 8h30-12h
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Entretien bâtiments
Responsable : Max Séguéla
Place de la Libération et du 8 mai
1945 - 30600 Vauvert
max.seguela@vauvert.com 

Finances et achats
Responsable : Thierry Balmadier
04 66 73 17 38
place de la Libération et du 8 mai 
1945
mairie@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h et 14h-18h
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Informatique
Responsable : Pierre-Jean Blanquer
04 66 73 10 73
place de la Libération et du 8 mai 
1945
informatique@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h et 14h-18h
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Service jeunesse
Responsable : Arnaud Renac
04 66 73 18 05
Espace jeunesse – salle Gourdon
757 avenue Robert Gourdon
Arnaud.renac@vauvert.com 

Juridique
Responsable : Sylvie Haro
04 66 73 10 93
Télécopie : 04 66 73 10 88
place de la Libération et du 8 mai 
1945
juridique@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h et 14h-18h
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Police municipale
Responsable : Jocelin Magro
04 66 73 10 80
Télécopie : 04 66 73 10 49
2 rue des Casernes
police-municipale@vauvert.com
Lundi au vendredi 8h-12h et 14h-18h
Samedi de 8h-12h

Population et état civil
Responsable : Myriam Pingeon- Se-
guela
04 66 73 10 73
Télécopie : 04 66 73 10 89
place de la Libération et du 8 mai 
1945
population@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h et 14h-18h
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Direction des ressources hu-
maines et moyens généraux
Responsable : Magali Pouget 
04 66 73 10 86
place de la Libération et du 8 mai 
1945
direction-moyens-generaux@vauvert.
com 
Lundi au jeudi 8h30-12h et 14h-18h
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Direction des relations
publiques et partenariat
Responsable : Virginie Eymonet
04 66 73 10 47
place de la Libération et du 8 mai 
1945
virginie.eymonet@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h et 
14h-17h30
Vendredi de 8h30-12h et 14h-17h

Secrétariat et cabinet du maire
Responsable : Virginie Eymonet
04 66 73 17 28 et 04 66 73 10 47
Télécopie : 04 66 73 10 88
place de la Libération et du 8 mai 
1945
cabinetdumaire@vauvert.com
Lundi au jeudi 8h30-12h,14h-17h30
Vendredi de 8h30-12h, 14h-17h

Direction des services techniques
Responsable : Isabelle Harranger
04 66 73 10 96
rue du Jardinet
services-techniques@vauvert.com 
Lundi et vendredi 8h30-12h, 13h30-17h
Mercredi 8h30-12h, 14h-17h
Mardi et jeudi 13h30-17h

Urbanisme et environnement
Responsable : Camille Boyer
04 66 73 10 98
rue du Jardinet
urbanisme@vauvert.com
Lundi et vendredi 8h30-12h, 13h30-17h
Mercredi 8h30-12h, 14h-17h
Mardi et jeudi 13h30-17h

Eaux et assainissement
Responsable : Gérald Boisset
04 66 73 10 41
rue du Jardinet
service-eaux@vauvert.com
Lundi et vendredi 8h30-12h, 13h30-
17h
Mercredi 8h30-12h et 14h-17h
Mardi et jeudi 13h30-17h

Pôle cadre de vie et bâtiments 
communaux
Responsable cadre de vie : Gérald 
Boisset
gerald.boisset@vauvert.com 
Responsable bâtiments communaux : 
Daniel Garcia
daniel.garcia@vauvert.com 
Rue du Jardinet
services-techniques@vauvert.com 

Mission renouvellement urbain
Responsable : Patrice Sévrin
04 66 73 10 44
direction des services techniques
rue du Jardinet
patrice.sevrin@vauvert.com

Service transports urbains
Vauvéo et transport à la demande
Responsable Navette : Bernard Artal
04 66 73 17 98
place de la Libération et du 8 mai 
1945
bernard.artal@vauvert.com
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• Sécurité

Gendarmerie nationale 
Urgence le 17
04 66 73 15 20
rue Combet Lafont
30600 Vauvert
Du lundi au samedi 8h-12h, 14h-18h
Le dimanche 9h-12h, 15h-18h

Pompiers (centre de Secours princi-
pal) 18 (112 avec un portable)
avenue Robert Gourdon 
30600 Vauvert

Samu
le 15

N° d’urgence européen 
le 112

Police municipale
Responsable : Jocelin Magro
04 66 73 10 80
Télécopie : 04 66 73 10 49
2 rue des Casernes - 30600 Vauvert
police-municipale@vauvert.com
Lundi au vendredi 8h-12h, 14h-18h
Samedi 8h-12h

• Education

Les écoles maternelles
Le Coudoyer 
04 66 88 70 82
Rue du Coudoyer

Pompidou Pic d’Etienne
04 66 88 24 91
rue Salvador Allende

Lucette Abauzit 
04 66 77 83 55
passage des Sévillanes
        
Les écoles élémentaires
André Roujeon
04 66 88 30 47
130 rue des Capitaines

Libération
04 66 88 30 87
avenue Robert Gourdon

Jean Macé
04 66 88 70 92
avenue Robert Gourdon

• Autres services publics

Communauté de communes de
Petite Camargue
04 66 51 19 20
145 avenue de la Condamine
30600 Vauvert
contact@petitecamargue.fr 
Lundi au jeudi 9h-12h et 14h-17h30
Vendredi 9h-12h et 14h-16h
- Service environnement (collecte
des déchets ménagers, déchèterie)
04 66 51 19 21
706 avenue Ampère - 30600 Vauvert
Lundi au samedi 8h30-12h et 
14h-17h30 
- Restauration scolaire
04 66 80 07 36
- Capitainerie de Gallician
04 66 73 34 50
route des Etangs à Gallician

Allo service public (coût d’un appel 
local depuis un poste fixe) 3939

Gare SNCF
04 66 88 20 15
Guichet ouvert du lundi au vendredi 
9h-12h30 et 14h-18h
Fermé les samedis, dimanches et 
jours fériés
Gare ouverte du lundi au vendredi  
6h30-18h10
Fermée les samedis, dimanches et 
jours fériés
(Pour les horaires de juillet et août, 
contacter le numéro ci-dessus)
boulevard Jean Jaurès
30600 Vauvert
www.ter-sncf.com - www.sncf.com
- Ter LR (gratuit depuis un poste fixe)
0 800 88 60 91
- SNCF (0,34E/mn) 3635

La Poste
36 31 (appel non surtaxé, hors coût
éventuel selon opérateur)
33 rue de la République
30600 Vauvert
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
9h-12h, 14h-17h
Mardi 9h-12h et 14h15-17h
Samedi 9h-12h
Départ du courrier tous les jours à 15h 
sauf le samedi, levée du courrier à 9h30

Maison de Justice et du Droit
04 66 88 88 40
rue Emile Zola - 30600 Vauvert
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 16h30
secretariat.mjd@cc.petitecamargue.fr 

Office de Tourisme de Vauvert et 
de Petite Camargue
04 66 88 28 52
place Ernest Renan - 30600 Vauvert
accueil@otpetitecamargue.fr 
D’avril à octobre : mardi au vendredi 
9h-12h30,14h-18h
Lundi et samedi 9h-12h30 (jusqu’à 
13h en juillet et août)
Le reste de l’année : mardi au vendre-
di 9h-12h30, 13h30-17h30
Lundi et samedi 9h-12h30

Transports Edgard (réseau dépar-
temental de transport par cars du 
Conseil général) 
0 810 33 42 73 (prix d’une communi-
cation locale)
www.edgard-transport.fr

Trésor-Public
04 66 88 20 23
Le Zola 1, 463 rue du Moulin d’Etienne
30600 Vauvert 
Lundi, mercredi, jeudi de 8h30 à 12h15 
et de 13h à 16h, mardi de 8h30 à 12h15

SAUR France, service des eaux 
04 30 62 10 01 
30 avenue Maurice Privat 
30600 Vauvert

BRL (eau brute) 
04 66 70 92 00
ZAC Aéropole - 30128 Garons
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Les écoles primaires
Vincent Van Gogh
04 66 73 30 43
Hameau de Gallician

Ecole de Montcal 
04 66 73 53 43
Hameau de Montcalm

Ecole privée Notre Dame
04 66 88 33 98
rue du Château

Collège
Collège la Vallée verte 
04 66 88 21 07
avenue de la Condamine

• Santé

Médecins généralistes
MSP : Cabinet des docteurs 
Cukier Michèle, Cukier Patrice et 
Mollaret Maëllys 
avec Jouanjean Maud, infirmière
04 66 88 28 63 - 09 67 04 37 58
avec Philippe Roussay, neurothéra-
peute, hypnothérapeute
06 69 36 77 39
337 rue de la République

Guiraud Corinne
04 66 88 22 92
Begue Fonda Dominique
04 66 88 22 92 
1 avenue Robert Gourdon
    
Lefèvre Philippe
09 53 27 67 11
1 avenue Robert Gourdon

Maire Olivier
04 66 88 20 97
290 rue Albert Camus

Marthan Jules
04 66 88 22 39 - 04 66 88 39 19
rue Emile Zola
       
Sportouch Alain
04 66 88 21 35
236 rue Victor Hugo

Tschupp Antoine
04 66 88 26 16
363 rue Albert Camus

Médecins spécialistes
Angiologue, phlébologue
Le Coz Tristan 04 66 77 86 71
199 rue République

Ophtalmologue 
Romano Hugues
Fleury Jacques
04 66 88 45 12
417 rue de la République

Orthoptiste 
Fangier Emmanuelle
04 66 88 45 12
07 83 77 84 51
417 rue République
   
Dermatologue, vénérologue 
Venture-Manry Rébécca
04 66 88 77 11
12 avenue Condamine

Cardiologue 
Villarroya Alain
04 66 88 35 25
199 rue République

Pédiatre 
Anca Soulet Honciuc
04 67 62 82 91
48 avenue Condamine

Infirmiers & infirmières
Cabinet des Romarins 
04 66 80 48 72   
3 rue des Romarins
Marion Bertrand 06 81 20 06 00
Nathalie Loiseau 06 67 74 29 22
Elodie Houdou 06 65 21 00 37
Sandrine Chagnaud 06 01 74 18 10

Cabinet Buriez Muriel, Ludivine Everaert
121 rue République 
04 66 88 27 80 - 06 07 16 99 82
 
Cabinet Drôles de dames
11 rue Voltaire
Legal Karine, Battedou Anne, Dimaio 
Audrey et Guigon Marie 
04 66 88 25 15 
 
Cabinet Pagès Sophie, 
06 25 94 17 21 
Garcia Brigitte et Rubio Rodolphe 
04 66 88 22 46
Le Jardin des Mages 
75 rue Rami

Cabinet Sautier Christine, Geoffre Christel 
06 11 61 79 58
6 rue de Candiac
 
Fayolle Christelle 
04 66 88 33 60 et 
06 87 36 48 62
64 impasse Colverts

Derreux Laurianne
06 18 77 29 39
69 rue des Capitaines
        
cabinet infirmier
04 66 88 46 46
Puech Christelle 
06 18 09 38 79
Lai Tiong Stéphane
06 22 98 01 23
406 rue Emile Zola
 
Richard Suzanne 
04 66 88 74 86 
51 rue François Boissier
 
SCM du Centre 
Dalmaso Chantal et Stéphanie 
04 66 88 22 35
24 rue des Casernes
 
SCM Durand Vanessa, 
Pascal Hernandez Mireille 
et Aurélie Bernini-Thomé 
04 66 71 83 29
369 rue Albert Camus

SCP Grau Gylone, Lucas Emilie, 
Maurette Valérie, Anne-Marie Perro-
teau
04 66 88 44 55
406 rue Emile Zola
 
Service de soins infirmiers à domi-
cile SSIAD
04 66 80 06 32

Aides et/ou soins à domicile
Service PAPH (personnes âgées, 
personnes handicapées) de l’UTASI
04 66 35 77 80
259 av. Maurice Privat
 
Présence 30 (aide à la personne)
04 66 70 50 84
292 avenue Maurice Privat
 
Association Les Couleurs du temps 
(aide à domicile)
04 66 80 02 29 - 06 25 35 51 11
13 rue Voltaire
ADMR (aide à la personne)
04 66 80 06 32 - 09 62 38 09 97
30 rue République
Equipe spécialisée Alzheimer et 
maladies apparentées

ARERAM - SESSAD, éducation spé-
cialisée, soins à domicile (déficience 
intellectuelle) - 04 66 80 17 82
3 avenue Victor Hugo
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Diététicienne
Centre d’amincissement naturel, 
centre diététique - Morin Stéphanie
04 66 71 19 33
77 rue des Capitaines

Energétique chinoise et diététique
Compagne Anne
sur rdv 06 71 88 58 50
167 rue Le Versant à Gallician

Energétique chinoise
Garcia Céline
sur rdv 06 70 55 96 97
318 rue Fernand Granon

Naturopathe, psychopraticienne
Bahi Laure
sur rdv 06 43 45 13 59
123 rue de la République
 
Centre de naturopathie 
et santé naturelle
Maurin Stéphanie
04 66 71 19 33
77 rue des Capitaines

Pédicures, podologues
Schmitt Eméric
04 66 88 29 88 
48 avenue de la Condamine

Noël Amélie, Blanc Mathieu
07 81 00 10 04
406 rue Emile Zola

Sophrologues
Espace Vivazen - Valette Virginie
06 62 56 64 70
299 bd Jean Jaurès

Ecole de sophrologie du Languedoc
01 46 44 63 73
14 place Gambetta

Energétique chinoise
Compagne Anne
sur rdv 06 71 88 58 50
167 rue Le Versant à Gallician

Garcia Céline
sur rdv 06 70 55 96 97
318 rue Fernand Granon

Médecine du travail
AISMT
04 66 04 21 33
12 avenue de la Condamine
 

Vissac François-René et Marie-Laure, 
kinésithérapeutes
04 66 73 34 20
134 rue Montcalm
 
Cabinet de la Condamine (une équipe 
de masseurs kinésithérapeutes)
- Watelle Romain, 
- Bertrand Nicolas,
- Mostefaoui Célia
04 66 93 62 67
48 av. Condamine
 
Mamache Sophiane, ostéopathe
04 66 53 27 63
06 64 85 21 80
2 rue E. Renan
 
Dufour Frédéric, thérapie manuelle 
non conventionnée
04 66 51 84 55
96 rue de Saint Gilles
 
Europia massage Nicole Cherif, 
massage relaxant, affiliée FFMTR
07 71 17 43 04 - Sur RDV

Autres professionnels de santé
Sages-femmes
Cabinet Sylvie Le Doré 
04 66 53 52 88
Gwenaelle Espelly 06 26 45 28 97
Corinne Roques 04 66 51 00 64
Cabinet de sages-femmes 
18 rue Ernest Renan

Orthophonistes
Bessac-Vinuesa Gaëlle
04 66 88 52 89
12 avenue Condamine 

Broche-Vienot Isabelle
04 66 88 84 87
38 rue Goya

Brucelle Emilie
06 69 36 40 97 - 04 34 28 69 42
123 rue de la République

Cayuela Nathalie
06 62 57 90 67
12 avenue Condamine

Reboul Vincent
04 66 88 84 87
13 rue Voltaire

Chirurgiens dentistes
Delage Eric 
04 66 88 27 47
166 rue des Casernes
 
Planeix Isabelle et Jean-Louis 
04 66 88 22 75
48 avenue Condamine
 
Soula Philippe 
04 66 88 44 49
5 rue Courte     

Kinésithérapeutes, ostéopathes, 
rééducation, masseurs
SCP Barrandon Gérald, Aude Rafa et 
Gabelle Thierry, kinésithérapeutes
04 66 88 20 70 
8 av. R. Gourdon

Benquet Yves, Signore Guillaume, 
C. Chandon et H. Delsupexhe
kinésithérapeuthes
04 66 88 74 44
Bât. E Frédéric Mistral, 
314 rue Albert Camus
 
Centre paramédical des Capitaines 
(une équipe de praticiens spécialisés)
04 66 53 26 40
1 rue des Capitaines
- Breysse Jean-Marc, ostéopathe 
DO, kinésithérapeuthe vestibulaire et 
maxillo-facial
- Desnoyers Sandrine, ostéopathe DO, 
kinésithérapeuthe, urogynécologie
- Goyet François, ostéopathe DO, kiné-
sithérapeuthe, micro nutrition-nutrithé-
rapie
- Desmis René, kinésithérapeuthe, thé-
rapie manuelle, traitement à domicile
- Dabo Cédric, kinésithérapeute, mé-
decine traditionnelle chinoise, thérapie 
manuelle et énergétique
- Benitez David, kinésithérapeute, mi-
crokinésithérapeute, formation Sohier 
et Mézières
- Facon Louise, kinésithérapeute, 
chaîne physiologique, pneumologie 
pédiatrique
- Bittar Hervé, ostéopathe DO, kiné-
sithérapeute, massage californien
- Guyot Cécile, psychologue clini-
cienne, enfants et adultes
- Salah Sonia, practicienne LPG, en-
dermologie esthétique, traitement de 
la cellulite et épilation définitive
- Miallet Axel, kinésithérapeuthe, thé-
rapie manuelle, rééducation cardio- 
pulmonaire
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• Restauration

Restaurants
Restaurant Indochine 
04 66 88 49 13
17 rue des Capitaines

Pizzeria Le Madisson 
04 66 88 77 32
10 bis rue de la République

Restaurant Le Fiacre 
04 66 71 46 24
26 rue Broussan

Restaurant pizzeria L’Oustalet 
04 66 88 72 42
24 rue François Boissier

Le Romarin 
04 66 88 44 82
116 avenue Maurice Privat

Brasserie La Condamine
04 66 71 05 67 
Place Aficion

Brasserie Le petit Cristo
04 66 17 13 46
639 chemin des Canaux

Restaurant le Père Casse-croute 
06 16 66 05 74 
14 rue des Casernes

Sandrine & Co
04 66 51 08 19
Massaï camp route de Nîmes

Café, restaurant du Centre 
04 66 51 77 82 
59 rue Saint-Sébastien à Gallician 

Café de pays, restaurant du Pont
04 66 73 57 87
344 route des Etangs à Gallician

La Ferme de l’Ausselon
06 03 99 79 01
75 rue de l’Ausselon

La Ceinture
04 66 73 50 57
rte des Stes-Maries-de-la-Mer Montcalm

La Table de Sylvéréal
04 66 73 74 35 Le Mas 04 66 51 83 88
rte d’Aigues-Mortes à Vauvert

Restauration rapide
Café de Paris 
04 66 93 02 52
11 place Gambetta

Chicken Keb’ 
06 95 04 97 82 
131 rue des Capitaines

Les délices de Camargue
04 66 88 27 33 
28 rue de la République 

Foodtruck, Le camion qui fabrique
06 70 74 28 24
place Paul Allier (Arènes)

Pâtisserie Jouval 
04 66 88 24 21
145 avenue Condamine

Pizzeria Nico (et à emporter)
04 66 53 43 10 
26 rue des Casernes

L’Arène à pizza
04 66 53 50 45 
94 rue Montcalm

Pizza Au feu de bois (à emporter)
06 08 46 35 99 
place Reymond Erb 

Burger Square
04 66 35 36 91 - 06 07 71 21 10
chemin Mas neuf - ZAC Côté Soleil

Upper pizza
ZAC Côté Soleil - www.upper-pizza.com
04 66 73 54 04

Traiteurs (sur commande) 
Le Posquière 04 66 88 82 07 
73 rue de l’Oratoire

CKM traiteur 06 62 30 81 92 
14 impasse du Roc

El Delicio traiteur 07 67 15 66 09

Psychanalystes, psychothérapeutes
Brisbarre Laurence, psychanalyste
04 66 88 75 73 - 06 17 98 24 36
187 rue Pasteur

Persy Catherine, psychothérapeute
04 66 88 74 55 - 06 13 40 12 74
344 rue de la Barre

Spiero Hébert Caroline, psychothéra-
peute (hors cadre réglementé)
04 66 80 55 04 - 06 09 85 79 84
1 impasse des Pins

Psychologues, psychiatres
Centre de pédopsychiatrie - CMPI 
(centre médical psychologique infantile)
Troubles de la personnalité des 0 à 
16 ans - Centre détaché du C.H.U.
28 rue Salvador Allende
04 66 73 11 00CMP (centre médico 
psychologique)
Consultation de psychiatre et de psy-
chologue sur rendez-vous, du lundi au 
vendredi de 9h à 17h. 
Centre détaché du C.H.U.
5 rue du Mas Barbet
04 66 76 16 90 ou 04 66 73 16 93

Hôpital de jour - CATTP (centre d’ac-
tivité thérapeutique à  temps partiel) 
Centre détaché du C.H.U.
5 rue Mas Barbet
04 66 76 16 90
 
CMPP centre médico-psycho-pédagogique
rés. Le Languedoc bd Jean Jaurès
04 66 88 76 07
Travaille avec les écoles
 
Cécile Guyot, psychologue clini-
cienne, enfants et adultes
Centre paramédical des Capitaines 
1 rue des Capitaines
04 66 53 26 40

Laboratoires d’analyses 
et pharmacies
Laboratoires d’analyses
SELAS Laboratoire Labcomidi Vauvert 
04 66 88 82 40 
136 rue des Capitaines 
 
LaboSud OC biologie
04 66 88 22 20 
Le Languedoc, rue Emile Zola 

Pharmacies
Pharmacie Alphonse Daudet
04 66 88 83 97
337 rue Albert Camus

Pharmacie Carretero
04 66 88 23 70
17 avenue Robert Gourdon

Pharmacie de la Condamine Roca, Chabre
04 66 88 21 47
Immeuble Espace, place Aficion

Pharmacie du Centre
04 66 88 21 89
35 rue Victor Hugo

Pharmacies de garde 3237 (n° audiotel 
accessible 24h/24 - 0,34E TTC/mn



Retrouvez toute l’actualité de la ville sur https://www.facebook.com/villevauvert/


